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PARTIE OFFICIELLE
ACTES PRESIDENTIELS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET n °2021-454 du 8 septembre 2021 portant organisation
du ministère de l'Economie et des Finances.
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

Sur rapport du ministre de l'Economie et des Finances,

Vu la Constitution;

Vu le décret na 2011-290 du 12 octobre 20 Il portant institution du

poste de directeur des Ressources humaines dans tous les ministères;

1288

Vu le décret na 2012-1159 du 19 décembre 2012 portant institution

d'un département en charge de la Planification et des Statistiques au sein

des ministères;

Vu le décret na 2015-17 du 14 janvier 2015 portant organisation

du Cabinet ministériel;

Vu le décret na 2019-924 du 6 novembre 2019 portant Statut

du gestionnaire du patrimoine;

Vu le décret na 2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement;

Vu le décret na 2021-181 du 6 avril 2021 portant nomination

des membres du Gouvernement ;

Vu le décret na 2021-190 du 28 avril 2021 portant attributions

des membres du Gouvernement;

Le Conseil des ministres entendu.

DECRETE:

Article 1. ~Pour l'exercice de ses attributions, le ministre de
l'Economie et des Finances dispose, outre le Cabinet, de direc-
tions et services rattachés, de directions générales, de directions
centrales ainsi que de services extérieurs qu'il est chargé
d'organiser par arrêté.

CHAPITRE 1

Le Cabinet

Art. 2. ~ Le Cabinet comprend

- un directeur de Cabinet;
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- un directeur de Cabinet adjoint;
- un chef de Cabinet;
- quinze conseillers techniques;
- dix-sept chargés d'Etudes;
- un chargé de Missions;
- un chef de Secrétariat particulier.

CHAPITRE 2

Les directions et services rattachés
Art. 3. - Les directions et services rattachés au Cabinet sont:
- l'agence judiciaire de l'Etat;
- la direction des Affaires financières ;
- la direction de la Planification et du Suivi-évaluation;
- la direction des Ressources humaines;
- la direction de la Documentation, des Archives et de

la Publication;
- le gestionnaire du Patrimoine ;
- la cellule de Passation des Marchés publics;

la cellule financière;
- le service de la Communication ;
- le service Informatique;
- le service Courrier.
Art. 4. - L'agence judiciaire de l'Etat est chargée:
- d'assurer les missions de conseil et d'assistance en matière

juridique et de contentieux de l'ensemble des services du minis-
tère;

- de gérer les contentieux où l'Etat est partie;
- d'assurer la sauvegarde des droits et intérêts de l'Etat;
- d'exécuter les décisions de justice rendues au profit ou

contre l'Etat par les juridictions de droit commun, arbitrales et
les commissions compétentes;

- de représenter les intérêts de l'Etat devant les juridictions de
droit commun, arbitrales et les commissions au niveau national
et à l'étranger;

- d'élaborer et de suivre toute convention engageant juridi-
quement et financièrement l'Etat, en liaison avec les services
compétents du ministère en charge du Budget et du Portefeuille
de l'Etat;

- d'effectuer, au plan juridique, le suivi des entreprises en dif-
ficulté et des liquidations judiciaires, en liaison avec les services
compétents du ministère en charge du Budget et du Portefeuille
de l'Etat;

- de suivre les liquidations des Etablissements publics natio-
naux, des Sociétés d'Etat et des Etablissements mixtes, en liaison
avec les services compétents du ministère en charge du Budget
et du Portefeuille del'Etat ;

- d'assister l'inspection générale et audit du Trésor dans l'ins-
truction des dossiers relatifs aux débets comptables;

- d'effectuer les transactions dans les affaires où l'Etat est partie;
- d'assurer sur l'ensemble du territoire de la République,

le recouvrement et l'administration des avoirs illicites, notam-
ment, ceux prévus par l'ordonnance n° 2013-660 du 20 septern-

bre 2013 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption
et les infractions assimilées;

- de réaliser toute investigation à la demande du ministre
chargé des Finances et des autres structures de l'Etat.

L'agence judiciaire de l'Etat peut requérir toute personne phy-
sique ou morale, publique ou privée, dont le concours est néces-
saire.

L'agence judiciaire de l'Etat est dirigée par l'agent judiciaire
de l'Etat, nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a
rang de directeur général d'Administration centrale.

L'agence judiciaire de l'Etat comprend cinq départements:
- le département du Contentieux ;
- le département du Conseil et des Etudes juridiques;
- le département des Enquêtes et Investigations;
- le département des Affaires générales ;
- le département du Recouvrement des avoirs illicites.
Art. 5. - Le département du Contentieux est chargé:
- d'assurer la représentation de l'Etat devant les juridictions,

les organismes et les commissions tant nationaux qu'étrangers,
et devant les autorités de Police et de Gendarmerie;

- de suivre le recouvrement des créances contentieuses de
l'Etat;

- de procéder au règlement des indemnisations, des hono-
raires, des frais et émoluments des auxiliaires de Justice.

Le département du Contentieux est dirigé par un chef de
département nommé par décret pris en Conseil des ministres.
Il a rang de directeur d'Administration centrale.

- Le département du Contentieux comprend trois services:
- le service chargé des Questions judiciaires;
- le service de Recouvrement des créances contentieuses ;
- le service des Indemnisations, des Honoraires, des Frais et

Emoluments des Auxiliaires de Justice.
Les services sont dirigés par des chefs de service nommés par

arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de sous-
directeur d'Administration centrale.

Art. 6. - Le département du Conseil et des Etudes juridiques
est chargé:

- d'étudier les dossiers dans lesquels la responsabilité de l'Etat
est mise en cause;

- de conseiller et d'assurer l'assistance juridique à l'ensemble
des services du ministère en charge des Finances et de leur assu-
rer l'assistance juridique;

- d'élaborer et d'assurer le suivi de toute convention enga-
geant juridiquement et financièrement l'Etat;

- d'assurer le suivi des opérations de liquidation des Établis-
sements publics nationaux et des Sociétés à participation
publique.

Le département du Conseil et des Etudes juridiques est dirigé
par un chef de département nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

Le département du Conseil et des Etudes juridiques comprend
deux services:
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- le service des Etudes et Conseils;
- le service du Suivi des Conventions et des Opérations de

Liquidation.
Les services sont dirigés par des chefs de service nommés par

arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de sous-
directeur d'Administration centrale.

Art. 7. - Le département des Enquêtes et Investigations est
chargé:

- de rechercher et de collecter les informations en vue d'une
meilleure instruction des dossiers;

- de rechercher et de collecter les informations en vue du
recouvrement des amendes judiciaires.

Le département des Enquêtes et Investigations est dirigé par
un chef de département nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

Le département des Enquêtes et Investigations comprend deux
services:

- le service de Collecte des Informations relatives à l'Instruc-
tion des Dossiers;

- le service de Collecte des Informations relatives au Recou-
vrement des Amendes judiciaires.

Les services sont dirigés par des chefs de service nommés par
arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de sous-
directeur d'Administration centrale.

Art. 8. - Le département des Affaires générales est chargé:
- de gérer les ressources humaines et le matériel de l'agence

judiciaire de l'Etat et de ses antennes;
- de gérer les archives et le fonds documentaire de l'agence

judiciaire de l'Etat et de ses antennes;
- de collecter, d'analyser et de gérer les données statistiques et

informatiques de l'agence judiciaire de l'Etat et de ses antennes.
Le département des Affaires générales est dirigé par un chef

de département nommé par décret pris en Conseil des ministres.
Il a rang de directeur d'Administration centrale.

Le département des Affaires générales comprend trois services:
- le service du Personnel et des Moyens généraux;
- le service des Archives et Fonds documentaire;
-le service des Systèmes d'Information.
Les services sont dirigés par des chefs de service nommés par

arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de sous-
directeur d'Administration centrale.

Art. 9. - Le département du Recouvrement des Avoirs illicites
est chargé de recouvrer et d'administrer tous les biens, quelle que
soit leur nature, saisis, confisqués ou faisant l'objet d'une mesure
conservatoire au cours d'une procédure pénale relative aux
infractions liées à la corruption et aux infractions assimilées.

Le département du Recouvrement des Avoirs illicites est dirigé
par un chef de département nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

Le département du Recouvrement des Avoirs illicites com-
prend deux services :

-le service du Recouvrement des Avoirs illicites;

- le service de l'Administration des Biens saisis, confisqués
ou faisant l'objet d'une mesure conservatoire.

Les services sont dirigés par des chefs de service nommés par
arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de sous-
directeur d'Administration centrale.

Art. 10. - L'agence judiciaire de l'Etat dispose d'antennes
régionales dirigées par des chefs d'antenne. Les chefs d'antenne
sont nommés par arrêté du ministre chargé des Finances.

Ils ont rang de sous-directeur d'Administration centrale.
Art. 11. - Aux fins de recouvrement des avoirs illicites,

l'agence judiciaire de l'Etat est saisie par :
- la Haute Autorité pour la Bonne Gouvemance ;
- les organismes nationaux de lutte contre la corruption;
- les administrations;
-le service national de Renseignements financiers.
Art. 12. - La direction des Affaires financières est chargée:
- de coordonner les activités de préparation du budget du

ministère ;
- d'exercer des fonctions de conseil, d'expertise et d'assistance

auprès des responsables de Programme pour la mise en œuvre de
leurs programmes, conformément aux objectifs généraux fixés
par le ministre;

- de piloter le dialogue de gestion verticale entre le ministre et
les responsables de Programme;

- d'assister les responsables de Programme dans leur dialogue
avec les autres acteurs de la dépense publique;

- d'assurer le suivi de l'exécution du b~dget et de proposer,
le cas échéant, aux responsables de Programme des mesures
nécessaires au respect du plafond de crédits et des emplois;
, - d'analyser et d'instruire les demandes de modifications
budgétaires proposées au ministre par les responsables de
Programme;

- de mettre en place un dispositif de contrôle de gestion, qui
aide au contrôle stratégique et opérationnel du Programme et à
la prise de décisions du responsable de Programme;

- de veiller à la mise en œuvre des règles de gestion budgétaire
et comptable;

- d'assurer la centralisation des données relati ves à l'exécution
du budget et de la performance globale du ministère, à travers le
Rapport annuel de Performance.

La direction des Affaires financières est dirigée par un directeur
nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de
directeur d'Administration centrale.

La direction des Affaires financières comprend quatre sous-
directions :

-la sous-direction du Budget;
- la sous-direction du Pilotage de la Performance ;
- la sous-direction de la Qualité et de la Communication;
-la sous-direction des Systèmes d'Information.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.
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Art. 13. - La direction de la Planification et du Suivi-évalua-
tion est chargée:

- d'apporter une assistance en matière de planification, de
suivi-évaluation et de mettre en œuvre la politique de normali-
sation et de gestion de la qualité au sein du ministère;

- de coordonner, de suivre et d'évaluer les activités des
services en charge de la Qualité, au sein du ministère;

- de promouvoir la culture des procédures d'évaluation au sein
du ministère;

- d'assurer la production des statistiques sectorielles;
- d'assurer la conception et la mise en œuvre des études sec-

torielles ;
- de participer à l'élaboration des Plans nationaux de Dévelop-

pement et des Programmes d'Investissement publics;
- de participer à la réalisation des programmes et projets sec-

toriels dédiés ;
- de vulgariser les nouvelles méthodes et approches en matière

de planification sectorielle;
- d'assurer la coordination des activités des départements en

charge des statistiques, de la planification et du suivi-évaluation
dans les différentes structures;

- de prévoir et de réaliser les études nécessaires pour la plani-
fication sectorielle;

- de produire les statistiques et les indicateurs sectoriels néces-
saires;

- d'assurer la pérennité et la production des statistiques secto-
rielles;

- de définir les objectifs et les stratégies en matière de déve-
loppement sectoriel;

- d'assurer la programmation des Investissements sectoriels; .
- d'assurer le contrôle et le suivi des projets sectoriels;
- d'élaborer les bilans semestriel et annuel d'exécution des

volets sectoriels du Plan national de Développement et du
Programme d'Investissement public.

La direction de la Planification et du Suivi-évaluation est
dirigée par un directeur nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Planification et du Suivi-évaluation com-
prend quatre sous-directions:

- la sous-direction des Etudes et des Statistiques;
- la sous-direction de la Prospective et de la Planification;
- la sous-direction de la Programmation et du Suivi-évaluation;
-la sous-direction de la Qualité et de la Normalisation.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 14. - La cellule de Passation des Marchés publics est
chargée de veiller à la qualité et à la régularité des opérations de
passation et d'exécution des marchés publics.

La cellule de Passation des Marchés publics est dirigée par
sun responsable ayant rang de sous-directeur d'Administration
centrale.

Art. 15. - La cellule financière est chargée:
- de suivre l'exécution du budget du programme;
- de produire le plan de travail et les tableaux de bord du pro-

gramme;
- de suivre la performance du programme.
La cellule financière est dirigée par un responsable ayant rang

de sous-directeur d'Administration centrale.
L'organisation et le fonctionnement de la cellule de Passation

des Marchés publics et de la cellule financière sont fixés par
arrêté.

Art. 16. - La direction des Ressources humaines est chargée:
- de mettre en œuvre la politique générale de gestion des

ressources humaines, telle que définie par le ministre chargé de
la Fonction publique;

- d'assurer le suivi de l'application des dispositions relatives
à l'éthique et à la déontologie;

- d'assurer le suivi de la situation administrative des agents,
notamment la mise à disposition, la disponibilité, le détachement,
le congé, l'avancement et la promotion;

- de procéder à l'identification des besoins en formation et au
suivi de la mise en œuvre du plan de formation du ministère;

- d'archiver les actes de gestion du personnel et de tenir à jour
le fichier du personnel du ministère;

- de créer les conditions de \' amélioration de l'environnement
du travail.

La direction des Ressources humaines est dirigée par un direc-
teur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de
directeur d'Administration centrale.

La direction des Ressources humaines comprend trois sous-
directions :

- la sous-direction de la Gestion du Personnel;
- la sous-direction des Etudes et de la Formation;
-la sous-direction de l'Informatique.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 17. - La direction de la Documentation, des Archives et
de la Publication est chargée:

- d'élaborer et d'exécuter la politique documentaire et archi-
vistique du ministère;

- d'évaluer les produits et services documentaires du ministère;
- de procéder à l'analyse et à l'évaluation des besoins en fonds

documentaire du ministère;
- d'assurer la constitution et l'enrichissement d'un fonds

documentaire:
- d'assurer le formatage et la publication de documents éco-

nomiques et de revues élaborés par le ministère, à savoir la Côte
d'Ivoire en chiffres, la revue économique et financière, les indi-
cateurs conjoncturels, le rapport économique et financier, les lois
de finances;

- de consti tuer et d'actualiser les bases de données écono-
miques et financières;
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- de constituer un répertoire des actes règlementaires ;
- d'assurer la gestion électronique des documents;
- de réceptionner et d'assurer l'archivage des documents éma-

nant des services du ministère;
- de gérer la bibliothèque documentaire du ministère ;
- d'effectuer des missions d'assistance, de contrôle et d'appui

à l'organisation des centres de documentation et d'archivage
du ministère.

La direction de la Documentation, des Archives et de la Publi-
cation est dirigée par un directeur nommé par décret pris en
Conseil des ministres. Il a rang de directeur d'Administration
centrale.

La direction de la Documentation, des Archives et de la Publi-
cation comprend deux sous-directions:

la sous-direction de la Documentation et des Publications;
- la sous-direction des Archives et des Traitements informa-

tiques.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 18. - Le gestionnaire du Patrimoine assure la gestion des
matières. A ce titre, il est chargé:

- de l'enregistrement des ordres de mouvement des matières;
- de l'inventaire permanent des matières ;
- de la vérification de la bonne tenue des outils de gestion des

matières et la tenue de la comptabilité des matières des gestion-
naires de crédits ;

- de la production du rapport de gestion pour le compte de
l'ordonnateur en fin d'exercice ;

- de la transmission, sous la responsabilité de l'ordonnateur,
des informations et données au coordonnateur national de la mise
en œuvre de la comptabilité des matières, en vue de leur mise à
disposition du comptable public, pour l'élaboration d'un état de
concordance entre le compte de gestion ou financier du compta-
ble public et la comptabilité des matières de l'ordonnateur en fin
d'exercice.

Le gestionnaire du Patrimoine est nommé par arrêté du ministre
chargé des Finances. Il a rang de sous-directeur d'Administration
centrale.

Art. 19. - Le service de la Communication est chargé:
- de coordonner l'ensemble des informations des directions

générales et structures sous tutelle;
- de porter périodiquement l'information aux agents écono-

miques;
- de développer des stratégies en vue d'améliorer l'image de

l'administration économique et financière.
Le service de la Communication est dirigé par un chef de

service nommé par arrêté du ministre chargé des Finances.
Il a rang de sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 20. - Le service Informatique est chargé:
- de réaliser des études sur des solutions informatiques et en

assurer la mise en œuvre;

- d'assurer la maintenance du système informatique;
- d'assister les utilisateurs du système informatique.
Le service Informatique est dirigé par un chef de service

nommé par arrêté du ministre chargé des Finances. Il a rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 21. - Le service Courrier est chargé:
- d'apporter un appui à la gestion du courrier des services ;
- d'assurer l'administration de la base de données de gestion

du courrier.
Le service Courrier est dirigé par un chef de service nommé

par arrêté du ministre chargé des Finances. Il a rang de sous-
directeur d'Administration centrale.

CHAPITRE 3

Les directions générales

Art. 22. - Les directions générales sont:
- la direction générale du Trésor et de la Comptabilité publique;
- la direction générale de l'Economie et de la Coopération;
- la direction générale des Financements.
Section 1 . - La direction générale du Trésor et de la Comp-

tabilité publique
Art. 23. - La direction générale du Trésor et de la Comptabi-

lité publique est chargée:
- d'exécuter et de contrôler les opérations des budgets de

l'Etat, des Etablissements publics nationaux, des collectivités ter-
ritoriales et de tout autre organisme public dont la gestion
financière et comptable relève d'un comptable public;

- d'assurer la garde et le maniement des deniers publics;
- de veiller à une meilleure allocation des ressources et

. d'assurer la régulation de la trésorerie da~s le cadre du Compte
unique du Trésor;

- d'élaborer et d'appliquer la règlementation de la Comptabilité
publique;

- de veiller à la tenue de la comptabilité de l'Etat, des Eta-
blissements publics nationaux, des collectivités territoriales et de
tout autre organisme public dont la gestion financière et compta-
ble relève d'un comptable public;

- d'élaborer et d'appliquer la règlementation relative aux
Systèmes financiers décentralisés;

- de collecter l'épargne publique;
- d'élaborer et d'appliquer la règlementation relative aux

organismes chargés du crédit, des assurances et des opérations
boursières, en liaison avec la Banque centrale des Etats de
l'Afrique de l'Ouest, en abrégé BCEAO, et la Commission
bancaire de l'Union monétaire ouest-africaine;

- de définir la politique monétaire et bancaire, en liaison avec
la BCEAO ;

- de veiller à la clôture des opérations de liquidation des
organismes publics et parapublics ;

- de veiller à la surveillance des entreprises sous-tutelle.
La direction générale du Trésor et de la Comptabilité publique

est dirigée par un directeur général nommé par décret pris en
Conseil des ministres. Il a rang de directeur général d' Adminis-
tration centrale.
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Le directeur général du Trésor et de la Comptabilité publique
est assisté de deux directeurs généraux adjoints nommés par
décret pris en Conseil des ministres. Ils ont rang de directeur
général adjoint d'Administration centrale.

Le directeur général du Trésor et de la Comptabilité publique
est également assisté de conseillers techniques.

La direction générale du Trésor et de la Comptabilité publique
comprend:

- une inspection générale et audit du Trésor ;
un observatoire de l'Ethique et de la Déontologie;
des directions centrales;

- des postes comptables généraux;
- des postes comptables supérieurs déconcentrés;
- des postes comptables subordonnés déconcentrés.
Art. 24.- L'inspection générale et audit du Trésor est chargée:
- de suivre l'application, par les services du Trésor public, des

textes législatifs et règlementaires régissant leur domaine;
- de contrôler les opérations des postes comptables et des ser-

vices;
- d'assurer une mission générale d'audit auprès de l'ensemble

des services du Trésor public;
- d'initier les procédures d'ouverture et de clôture des comptes

des organismes publics et de veiller à l'accréditation des comp-
tables publics sur lesdits comptes;

- d'assurer toute mission de contrôle auprès des structures du
Trésor public à la demande du directeur général.

L'inspection générale et audit du Trésor est dirigée par un
inspecteur auditeur général nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur général adjoint d'Administration
centrale.

L'inspecteur auditeur général du Trésor est assisté:

- de deux inspecteurs auditeurs généraux adjoints du Trésor
nommés par décret pris en Conseil des ministres. Ils ont rang de
directeur d'Administration centrale:

- d'inspecteurs vérificateurs principaux nommés par décret
pris en Conseil des ministres. Ils ont rang de directeur d'Admi-
nistration centrale;

- d'inspecteurs vérificateurs nommés par arrêté du ministre
chargé des Finances. Ils ont rang de sous-directeur d'Adminis-
tration centrale.

L'inspection générale et audit du Trésor est organisée en trois
divisions:

-la division des Opérations de Contrôle;

- la division de l'Audit interne;

- la division des Etudes et de l'Accompagnement.

Chaque division comprend des départements.

L'inspection générale et audit du Trésor comprend, en outre,
des inspections régionales.

Les divisions, départements cr inspections régionales sont
dirigés par des inspecteurs vérificateurs principaux.

Les attributions, l'organisation et le fonctionnement des
divisions, départements et inspections régionales sont fixés par
arrêté du ministre chargé des Finances.

L'inspection générale et audit du Trésor est placée sous
l'autorité administrative du directeur général du Trésor et de la
Comptabilité publique et l'autorité technique de l'inspecteur
général des Finances.

Art. 25. - L'observatoire de l'Ethique et de la Déontologie du
Trésor public est chargé:

- de veiller au respect du code d'Ethique et de Déontologie
des agents du Trésor public;

- de recevoir les plaintes des usagers/clients victimes de man-
quements aux règles d'éthique et de déontologie;

- de recevoir les plaintes des agents victimes de violations aux
règles d'éthique et de déontologie;

- de mener toutes investigations et actions nécessaires au trai-
tement des cas de manquements enregistrés:

- de proposer des sanctions et mesures appropriées suite aux
manquements au code d'Éthique et de Déontologie.

L'observatoire de l'Ethique et de la Déontologie du Trésor
public comprend une coordination et un secrétariat général.

Les attributions, l'organisation et le fonctionnement de la coor-
dination et du secrétariat général sont fixés par arrêté du ministre
chargé desFinances.

L'observatoire de l'Ethique et de la Déontologie du Trésor
public est dirigé par un coordonnateur nommé par décret pris en
Conseil des ministres. Il a rang de directeur général adjoint
d'Administration centrale.

Le coordonnateur est assisté d'un coordonnateur adjoint. Il a
rang de directeur d'Administration centrale.

Le secrétaire général est nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

Art. 26. - Les directions centrales sont:
- la direction de la Comptabilité publique; .
- la direction de la Stratégie et du Développement institutionnel;
- la direction de la Coordination statistique;
- la direction des Etablissements de Crédit et des Finances

extérieures;

la direction des Assurances;

la direction des Systèmes financiers décentralisés;

- la direction de la Formation ;

la direction de la Documentation et des Archives;

la direction de la Communication et des Relations publiques;
- la direction des Systèmes d'Information;

la direction des Ressources humaines;
- la direction des Moyens généraux;
- la direction de la Qualité et de la Normalisation.
Art. 27. - La direction de la Comptabilité publique est chargée :
- de concevoir la règlementation de la comptabilité de l'Etat,

des Etablissements publics nationaux et des Collectivités terri-
toriales;
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- d'élaborer et de mettre à jour le plan comptable et la nomen-
clature comptable de l'Etat, des Etablissements publics nationaux
et des collectivités territoriales;

- de veiller à l'assistance comptable;
- de rédiger les cahiers de charges fonctionnelles relatifs au

système et aux périphériques de gestion de la comptabilité de
l'Etat, des Etablissements publics nationaux et des collectivités
territoriales;

- d'effectuer la gestion des référentiels et du para métrage
comptables ;

- d'assurer la mise en état d'examen des comptes de gestion
des comptables principaux de l'Etat, des Etablissements publics
nationaux et des collectivités territoriales.

La direction de la Comptabilité publique est dirigée par un
directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a
rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Comptabilité publique comprend quatre
sous-directions:

- la sous-direction de la Règlementation de la Comptabilité
de l'Etat;

- la sous-direction de la Règlementation de la Comptabilité
parapublique ;

- la sous-direction de la Gestion des Applications et du
Paramétrage ;

- la sous-direction de l'Assistance et de la Qualité comptable.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 28. - La direction de la Stratégie et du Développement
institutionnel est chargée:

- de réaliser des études prospectives;
- de coordonner la stratégie institutionnelle;
- d'assurer la veille stratégique;
- d'élaborer et de coordonner la planification stratégique et

opérationnelle et d'en assurer le suivi-évaluation;
- de gérer le Tableau de Bord stratégique de la direction

générale;
- de procéder à l'élaboration des actes réglementaires, en

rapport avec l'organisation des services du Trésor public;
- de procéder à l'examen d'actes législatifs et réglementaires

soumis au Trésor public;
- d'assurer la veille juridique et réglementaire;
- de produire les rapports d'activités du Trésor public.
La direction de la Stratégie et du Développement institutionnel

est dirigée par un directeur nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Stratégie et du Développement institutionnel
comprend trois sous-directions:

- la sous-direction de la Prospective et de la Stratégie;
- la sous-direction de la Planification et de la Coordination

de l'Action administrative;
- la sous-direction des Affaires juridiques.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 29. - La direction de la Coordination statistique est
chargée:

- de centraliser, de traiter et de diffuser les données écono-
miques et financières du Trésor public;

- d'élaborer le Tableau des Opérations financières de l'Etat
(TOFE) , à partir de la Balance générale des Comptes du Trésor;

- de suivre le Programme économique et financier.
La direction de la Coordination statistique est dirigée par un

directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a
rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Coordination statistique comprend deux
sous-directions:

- la sous-direction des Synthèses et Analyses statistiques;
- la sous-direction du Suivi du Programme économique et

financier.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 30. - La direction des Etablissements de Crédit et des
Finances extérieures est chargée:

- d'instruire les dossiers d'agrément, de réglementer et de sui-
vre les activités des banques et établissements financiers, en liai-
son avec la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest
(BCEAO) ;

- d'élaborer et d'appliquer la réglementation relative aux
organismes chargés du crédit et des opérations boursières, en
liaison avec la BCEAO et la Commission bancaire de l'Union

monétaire ouest-africaine;
- d'effectuer des études en matière économique et monétaire ;
- de contrôler les changes et les opérations financières avec

l'étranger, en liaison avec la BCEAO ;
- de participer à la mise en œuvre de la politique du commerce

extérieur, en liaison avec les administrations compétentes de
l'Etat;

- de suivre, au sein de la direction générale du Trésor et de la
Comptabilité publique, la politique de lutte contre le blanchiment
d'argent et le financement du terrorisme;

- de contrôler et d'exécuter, pour le compte de la direction
générale du Trésor et de la Comptabilité publique, les procédures
de gel, de dégel, de saisie et de confiscation des avoirs en matière
de financement du terrorisme.

La direction des Etablissements de Crédit et des Finances
extérieures est dirigée par un directeur nommé par décret pris en
Conseil des ministres. Il a rang de directeur d'Administration
centrale.

La direction des Etablissements de Crédit et des Finances
extérieures comprend quatre sous-directions:

- la sous-direction des Affaires monétaires et bancaires ;
- la sous-direction des Finances extérieures;
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- la sous-direction de la Balance des Paiements;
- la sous-direction de la Lutte contre la Criminalité financière.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 31. - La direction des Assurances est chargée:
- de surveiller le marché des assurances;
- d'étudier les demandes d'agrément présentées par les com-

pagnies et les intermédiaires d'assurance ;
de concevoir la règlementation applicable en matière

d'assurance et de veiller au respect de son application, en liaison
avec la Conférence interafricaine des Marchés d'Assurance ;

- de contrôler la solvabilité des sociétés d'assurance, en liaison
avec la Commission régionale de Contrôle des Assurances, en
abrégé CRCA ;

- de contrôler les experts en assurance, les courtiers et autres
intermédiaires d'assurance ;

d'élaborer les statistiques du marché des assurances et
d'assurer leur diffusion;

d'assurer la coordination des instruments techniques et
financiers en matière d'assurance ;

- d'assurer la formation continue en matière d'assurance.
La direction des Assurances est dirigée par un directeur nommé

par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de
directeur d'Administration centrale.

La direction des Assurances comprend trois sous-directions :
la sous-direction du Contrôle des intermédiaires d'Assurance ;

- la sous-direction des Agréments, des Etudes et des Statis-
tiques;

- la sous-direction du Contrôle des Sociétés d'Assurance.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 32. - La direction des Systèmes financiers décentralisés
est chargée :

- d'instruire les dossiers de demande d'autorisation d'exercer
en qualité d'institution de microfinance ;

- d'instruire les dossiers de fusion, de scission et de retrait
d'agrément des institutions de microfinance ;

- d'instruire les demandes d'autorisation de financement des
activités autres que la collecte de l'épargne ou de distribution de
crédits;

- de procéder aux contrôles nécessaires à la garantie de la
bonne gestion des institutions de microfinance.

La direction des Systèmes financiers décentralisés est dirigée
par un directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres.
Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction des Systèmes financiers décentralisés comprend
trois sous-directions:

la sous-direction des Agréments;
la sous-direction de la Surveillance de la Gestion;
la sous-direction des Evaluations et des Synthèses.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 33. - La direction de la Formation est chargée:
- de planifier et de coordonner la formation initiale et continue;
- d'assurer le suivi-évaluation des activités de formation et

des stages;
- de gérer l'Institut de Formation et de Renforcement des

Capacités du Trésor public.
La direction de la Formation est dirigée par un directeur

nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de
directeur d'Administration centrale.

La direction de la Formation comprend deux sous-directions:
- la sous-direction de la Formation initiale;
- la sous-direction de la Formation continue.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 34. - La direction de la Documentation et des Archives
est chargée :

- d'élaborer la politique documentaire et archivistique ;
- d'élaborer et d'évaluer les produits et services documentaires;

d'assurer la gestion électronique des documents;
- d'assurer l'archivage des documents;
- de gérer la documentation.
La direction de la Documentation et des Archives est dirigée

par un directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres.
Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Documentation et des Archives comprend
trois sous-directions et des antennes régionales:

- la sous-direction de la Documentation;
la sous-direction des Archives;
la sous-direction de la Numérisation.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de

sous-directeur d'Administration centrale.

Les antennes régionales sont dirigées par des chefs d'antenne

nommés par arrêté du ministre chargé des Finances, sur proposi-

tion du directeur général du Trésor et de la Comptabilité

publique. Ils ont rang de sous-directeur d'Administration

centrale.
Art. 35. - La direction de la Communication et des Relations

publiques est chargée:
- d'élaborer et de mettre en œuvre les stratégies de communi-

cation;
- de concevoir et de produire les supports médiatiques;

d'évaluer les actions de communication;
d'assurer la veille technologique et la gestion des Techno-

logies de l'Information et de la Communication au sein du Trésor
public;
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- d'assurer la coordination des actions de promotion du Trésor
public auprès des usagers et des partenaires au développement.

La direction de la Communication et des Relations publiques
est dirigée par un directeur nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Communication et des Relations publiques
comprend deux sous-directions:

- la sous-direction de la Communication interne et des Tech-
nologies de l'Information et de la Communication;

- la sous-direction des Relations publiques;
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 36. - La direction des Systèmes d'Information est chargée :
- d'élaborer et de mettre en œuvre le schéma directeur infor-

matique du Trésor public ;
- de traiter et de produire les données;

de développer les applications Informatiques du Trésor
public;

- de mettre en place le réseau informatique du Trésor public.
La direction des Systèmes d'information est dirigée par un

directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a
rang de directeur d'Administration centrale.

La direction des Systèmes d'Information comprend quatre
sous-directions:

- la sous-direction de la Production, de l'Exploitation et du
Support ;

la sous-direction du Réseau et de l'Infrastructure;

la sous-direction des Etudes et de Développement des
Applications;

la sous-direction du Numérique, de l'Innovation et de

l'Intégration technologique.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Les antennes régionales sont dirigées par des chefs d'antenne
nommés par arrêté du ministre chargé des Finances, sur proposi-
tion du directeur général du Trésor et de la Comptabilité
publique. Ils ont rang de sous-directeur d'Administration

centrale.
Art. 37. - La direction des Ressources humaines est chargée:
- de planifier les effectifs et les compétences;
- de concevoir et de mettre en œuvre les outils de gestion des

ressources humaines ;
d'assurer la gestion administrative du personnel;
d'élaborer et de mettre en œuvre la politique sociale;
d'animer le dialogue social;
de promouvoir la santé et le bien-être au travail;

- de contribuer à la promotion des valeurs éthiques et déonto-
logiques.

La direction des Ressources humaines est dirigée par un direc-
teur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de
directeur d'Administration centrale.

La direction des Ressources humaines comprend deux sous-
directions:

la sous-direction de la Gestion administrative du Personnel;
la sous-direction des Actions sociales.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 38. - La direction des Moyens généraux est chargée:
- d'administrer le patrimoine, en liaison avec les services com-

pétents de l'Etat;
- d'assurer la gestion opérationnelle des crédits budgétaires;
- de concevoir et de mettre en œuvre la politique d'hygiène

et de sécurité du Trésor public.
La direction des Moyens généraux est dirigée par un directeur

nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de
directeur d'Administration centrale.

La direction des Moyens généraux comprend trois sous-direc-
tions:

la sous-direction du Suivi du Patrimoine;
la sous-direction du Suivi de l'Exécution du Budget;
la sous-direction de l'Hygiène et de la Sécurité.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 39. - La direction de la Qualité et de la Normalisation
est chargée:

- de planifier et de coordonner la mise en œuvre du Système
de Management de la Qualité du Trésor public;

- d'assurer le suivi-évaluation du Système de Management
de la Qualité du Trésor public ;

- de concevoir et de coordonner la mise en œuvre de la poli-
tique de contrôle interne et de maîtrise des risques.

La direction de la Qualité et de la Normalisation est dirigée par
un directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a
rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Qualité et de la Normalisation comprend
quatre sous-directions :

la sous-direction de la Qualité administrative;
la sous-direction de la Qualité financière et bancaire;
la sous-direction de la Qualité comptable;
la sous-direction du Contrôle interne et de la Maîtrise des

Risques.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 40. - Les Postes comptables généraux sont:
- l'agence comptable centrale du Trésor, en abrégé ACCT ;

la recette générale des Finances, en abrégé RGF ;
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- la paierie générale de la Dette publique, en abrégé PGDP ;
- l'agence comptable des Créances contentieuses, en abrégé

ACCC;
- l'agence comptable centrale des Dépôts, en abrégé ACCD

ou Banque des Dépôts du Trésor public;
- la paierie générale des Armées, en abrégé PGA ;
- la paierie générale des Institutions, en abrégé PGI ;
- la paierie générale du secteur parapublic, en abrégé PGSP ;
- la paierie générale des Services généraux des Administra-

tions publiques, en abrégé PGSGAP ;
- la paierie générale de l'Ordre et de la Sécurité publics, en

abrégé PGOSP ;
- la paierie générale des Sports, des Loisirs et de la Culture,

en abrégé PGSLC ;
- la paierie générale des Affaires économiques, en abrégé

PGAE;
- la paierie générale de la Protection de l'Environnement, en

abrégé PGPE ;
- la paierie générale des Logements et Équipements collectifs,

en abrégé PGLEC ;
- la paierie générale de l'Enseignement, en abrégé PGE ;
- la paierie générale de la Santé, en abrégé PGS ;
- la paierie générale de la Protection sociale, en abrégé PGPS.
Les Postes comptables généraux sont dirigés par des compta-

bles généraux nommés par décret pris en Conseil des ministres.
Ils ont rang de directeur d'Administration centrale. Les Compta-
bles généraux sont des Comptables supérieurs et principaux de
l'Etat pour les opérations assignées à leur poste.

Les Comptables généraux sont assistés de fondés de Pouvoirs
nommés par arrêté du ministre chargé des Finances, sur proposi-
tion du directeur général du Trésor et de la Comptabilité
publique. Les fondés de Pouvoirs des comptables généraux ont
rang de sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 41. - L' ACCT est chargée:
- d'assurer la gestion de la trésorerie de l'Etat dans le cadre

du Compte unique du Trésor ouvert à la BCEAO ;
- de procéder à la mise en application de la nomenclature et

du plan comptable de l'Etat;
- de procéder au contrôle de la qualité comptable et des resti-

tutions comptables de fin de gestion;
- d'assurer la centralisation des opérations de recettes et de

dépenses de l'Etat;
- de procéder à l'exécution comptable des comptes spéciaux

du Trésor, des comptes hors budget et des budgets des organismes
dont la gestion est confiée au Trésor public ;

- de produire les situations périodiques d'exécution de la loi
de finances ;

- de produire la Balance générale des Comptes du Trésor;
de produire le Compte général de l'Administration des

Finances;
- de produire les données nécessaires à la préparation de la

Loi de règlement;

- de représenter le Trésor public auprès de la BCEAO.
Art. 42. - La RGF est chargée:
- d'assurer l'exécution en recettes du budget de l'Etat, en liai-

son avec la paierie générale de la Dette publique et l'Agence
comptable des Créances contentieuses;

- d'assurer la prise en charge et le suivi des recouvrements
de toute nature de recettes réalisées dans les postes comptables,
à l'exception de celles effectuées par la paierie générale de la
Dette publique et l'agence comptable des Créances contentieuses;

- de procéder à la centralisation des opérations de tous les
receveurs des administrations financières et suivre l'application
des instructions particulières les concernant;

- de gérer les valeurs inactives de l'Etat;
- de procéder au recouvrement des titres de recettes assignés

sur le poste;
- d'assurer le suivi des régies de recettes;
- de centraliser les statistiques de recettes des postes compta-

bles.
Art. 43. - La PGDP est chargée:
- d'assurer le recouvrement des recettes relatives à la dette

avalisée et à la dette rétrocédée, notamment les versements des
entreprises ;

- d'encaisser les fonds d'emprunts et les dons;
- de procéder au règlement des dépenses relatives à la dette

intérieure;
- de procéder au règlement des dépenses relatives à la dette

extérieure;
- de procéder au règlement des dépenses des projets d'inves-

tissement public totalement ou partiellement financés sur res-
sources extérieures;

- d'effectuer le contrôle et la centralisation des opérations des
agents comptables des Projets.

Art. 44. - L'ACCC est chargée du recouvrement et du suivi
des recettes non fiscales ci-après:

- les créances contentieuses de l'Etat, les débets comptables
et les détournements de deniers publics ordonnancés par l'agent
judiciaire de l'Etat;

- les titres de recettes émis à l'échelon central assignés sur le
poste comptable;

- les produits des amendes, des pénalités et confiscations
dus pour des infractions à la réglementation bancaire, au code

des assurances et au contrôle des changes ;

- les amendes forfaitaires, les amendes et les condamnations
prononcées par les juridictions répressives;

- les produits des liquidations et des privatisations, en liaison
avec les services compétents du ministère chargé du Budget et

du Portefeuille de l'Etat;
- les produits des participations financières de l'Etat, en liaison

avec les services compétents du ministère chargé du Budget et
du Portefeuille de l'Etat;

- les produits financiers des placements de l'Etat;
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- les remboursements des prêts et avances consentis par l'Etat
aux particuliers et ne relevant pas de la dette publique;

- les commissions ou contraintes extérieures reçues.
Art. 45. - L'ACCD ou Banque des Dépôts du Trésor public est

chargée:
- d'assurer la gestion des fonds des Établissements publics

nationaux;
- d'assurer la gestion des fonds des collectivités territoriales;
- d'assurer la gestion des fonds des personnes morales de droit

public correspondants du Trésor public;
- d'assurer la gestion des fonds de particul iers déposi taires ou

non au Trésor public;
- d'assurer la gestion des fonds des régies de recettes et des

régies d'avances de l'Etat et des Établissements publics natio-
naux, à titre obligatoire, sauf autorisation expresse du ministre
chargé des Finances.

La Banque des Dépôts du Trésor public dispose d'agences
principales et d'agences.

Art. 46. - La PGA assure la prise en charge et le règlement
des dépenses des Forces armées nationales et de la Gendarmerie
nationale relatives:

- à la solde et aux accessoires de solde;
- aux indemnités de déplacement;
- à l'alimentation dans les unités;
- au fonctionnement du ministère chargé de la Défense;
- à l'acquisition et à l'entretien du matériel, des équipements

et de l'habillement;
- aux dépenses d'investissement.
Art. 47. - La PGI est chargée de gérer les budgets des insti-

tutions de la République assignés sur le Poste.
Art. 48. - La PGSP est chargée:
- de procéder à la centralisation et au contrôle des opérations

financières et comptables des Etablissements publics nationaux,
des collectivités territoriales et de tout autre organisme public
dont la gestion financière et comptable relève d'un comptable
public;

- de s'assurer du respect de la règlementation concernant les
Etablissements publics nationaux, les collectivités territoriales

et tout autre organisme public dont la gestion financière et comp-
table relève d'un comptable public;

- d'assurer la mise à disposition et le suivi des subventions
octroyées aux Établissements publics nationaux, aux collectivités
territoriales et à tout autre organisme public dont la gestion
financière et comptable relève d'un comptable public;

- de consolider les situations financières, comptables et bud-
gétaires des Etablissements publics nationaux, des collectivités
territoriales et de tout autre organisme public dont la gestion
financière et comptable relève d'un comptable public.

Art. 49. - La PGSGAP assure l'exécution des budgets alloués
aux départements ministériels en charge:

- des Affaires étrangères;
- de la Fonction publique;

- de l'Intégration;
- de la Modernisation de l'Administration.
Art. 50. - La PGOSP assure l'exécution des budgets alloués

aux départements ministériels en charge:
- de l'Intérieur et de la Sécurité;
- de la Justice et des Droits de l'Homme.
Art. 51. - La PGSLC assure l'exécution des budgets alloués

aux départements ministériels en charge:
- des Sports et des Loisirs;
- de la Culture;
- du Tourisme;
- de la Jeunesse.
Art. 52. - La PGAE assure l'exécution des budgets alloués

aux départements ministériels en charge:
- des Finances;
- du Budget;
- de l'Énergie;
- des Ressources animales et halieutiques;
- des Transports;
- du Commerce ;
- de l'Agriculture;
- de l'Industrie;
- de laCommunication ;
- du Plan et du Développement.
Art. 53. - La PGPE assure l'exécution des budgets alloués

aux départements ministériels en charge:
- de l'Environnement et du Développement durable;
- des Eaux et Forêts.

. Art. 54. - La PGLEC assure l'exécution des budgets alloués
aux départements ministériels en charge :

- des Infrastructures économiques;

- de la Construction et du Logement.

Art. 55. - La PGE assure l'exécution des budgets alloués aux
départements ministériels en charge:

- de l'Education nationale ;
- de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique;
- de l'Enseignement technique et de la Formation profession-

nelle.
Art. 56. - La PGS assure l'exécution du budget alloué au

département ministériel en charge de la Santé et de l'Hygiène
publique.

Art. 57. - La PGPS assure l'exécution des budgets alloués
aux départements ministériels en charge:

- de la Promotion de la Femme, de la Famille et de la Protec-
tion de l'Enfant;

- de l'Emploi et de la Protection sociale.
Art. 58. - Les postes comptables supérieurs déconcentrés sont:
- les trésoreries générales ;
- les agences principales de la Banque des Dépôts du Trésor

public;
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- les recettes principales des Impôts;
- les recettes principales des Douanes.
Les postes comptables subordonnés déconcentrés sont:
- les paieries de district autonome;

les paieries de région;
les trésoreries principales;
les agences de la Banque des Dépôts du Trésor public;
les paieries à l'étranger;

- les trésoreries ;
les recettes des produits divers du Trésor;
les postes comptables spéciaux constitués des recettes des

Impôts et des recettes des Douanes;
- les agences comptables des Etablissements publics natio-

naux et les agences comptables des Projets.
Les comptables supérieurs et les comptables subordonnés sont

astreints à un cautionnement dont le montant et les modalités de
constitution sont fixés par arrêté du ministre chargé des Finances.

Les indemnités liées aux fonctions de comptables supérieurs
et de comptables subordonnés déconcentrés sont fixées dans les
mêmes conditions.

Art. 59. - Les trésoreries générales sont chargées, dans le res-
sort de leur circonscription financière:

- de procéder au recouvrement des recettes et au règlement des
dépenses de l'Etat;

- d'effectuer le contrôle et la centralisation des opérations des
postes comptables qui leur sont subordonnés;

- d'effectuer le contrôle des postes comptables subordonnés
de la direction générale des Impôts et de la direction générale des
Douanes, sur délégation de l'inspection générale et audit du
Trésor.

Aux trésoreries générales sont rattachés des postes comptables
subordonnés.

Les trésoreries générales sont tenues par des trésoriers géné-
raux, chefs de circonscription financière ayant rang de directeur
d'Administration centrale. Ils sont nommés par décret pris en
Conseil des ministres.

Les trésoriers généraux sont des comptables principaux de
l'Etat pour les opérations assignées à leur poste. Ils sont justicia-
bles de la juridiction des Comptes devant laquelle ils sont per-
sonnellement et pécuniairement responsables de leur gestion.

Les Trésoriers généraux sont assistés de fondés de Pouvoirs
nommés par arrêté du ministre chargé des Finances. Les fondés
de Pouvoirs des trésoriers généraux ont rang de sous-directeur
d'Administration centrale.

Art. 60. - Les agences principales de la Banque des Dépôts
du Trésor public et les agences de la Banque des Dépôts du Tré-
sor public sont des postes rattachés à l'agence comptable centrale
des Dépôts. Elles sont chargées de la gestion des fonds des Éta-
blissements publics nationaux, des collectivités territoriales, des
régies de recettes et des régies d'avances de l'Etat et des établis-
sements publics nationaux ainsi que des fonds des personnes mo-
rales de droit public ou privé.

Les chefs d'agences principales sont nommés par décret pris
en Conseil des ministres. Ils ont rang de directeur d' Administra-
tion centrale et sont assimilés à des trésoriers généraux.

Les chefs d'Agences sont nommés par arrêté du ministre
chargé des Finances. Ils ont rang de sous-directeur d'Adminis-
tration centrale.

Les chefs d'agences principales et les chefs d'agences sont des
comptables principaux pour les opérations assignées à leur poste.
Ils sont justiciables de la juridiction des Comptes devant laquelle
ils sont personnellement et pécuniairement responsables de leur
gestion.

Art. 61. - Les recettes principales des Impôts et les recettes
principales des Douanes sont des postes comptables spéciaux
auxquels sont rattachés des recettes et des régies de recettes dont
ils centralisent les opérations.

Les recettes principales des Impôts et les recettes principales
des Douanes sont créées par décret pris en Conseil des ministres.

Les recettes principales des Impôts et les recettes principales
des Douanes relèvent de la tutelle comptable du Trésor public et
de la tutelle administrative de la direction générale des Impôts et
de la direction générale des Douanes.

Les recettes principales des Impôts sont compétentes pour la
prise en charge et le recouvrement des Impôts, des droits, des
taxes, des redevances et des produits divers.

Les' receveurs principaux, les receveurs et les régisseurs de
recettes sont soumis aux contrôles de l'inspection générale et
Audit du Trésor, du receveur général des Finances et des tréso-
riers généraux.

Les receveurs principaux ont rang de directeur d'Administra-
tion centrale. Ils sont nommés par décret pris en Conseil des
ministres.

Les receveurs principaux sont comptables principaux de l'Etat
pour les opérations assignées à leurs postes. Ils sont assistés de
fondés de Pouvoirs qui ont rang de sous-directeur d' Administra-
tion centrale.

Un arrêté du ministre chargé des Finances nomme les fondés
de Pouvoirs, sur proposition du directeur général du Trésor et de
la Comptabilité publique.

Art. 62. - Les paieries de district autonome, les paieries de
région, les trésoreries principales et les trésoreries sont chargées
du recouvrement des recettes et du règlement des dépenses de
l'Etat et des collectivités territoriales dont elles relèvent.

Les payeurs de district autonome, les payeurs de région,
les trésoriers principaux, les chefs d'agences de la Banque des
Dépôts du Trésor public, les receveurs des Impôts, les receveurs
des Douanes et les trésoriers sont comptables secondaires pour
les opérations de l'Etat. Leurs opérations sont centralisées et apu-
rées par les comptables principaux dont ils relèvent.

Les payeurs de district autonome, les payeurs de région, les
trésoriers principaux et les trésoriers sont comptables principaux
dans leurs fonctions de comptables des collectivités territoriales.

Ils sont justiciables de la juridiction des Comptes devant
laquelle ils sont personnellement et pécuniairement responsables
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de leur gestion. Ils sont également responsables de la gestion des
régisseurs qui leur sont rattachés. Ils sont astreints à la production
de comptes de gestion.

Les payeurs de district autonome et les payeurs de région sont
nommés par décret pris en Conseil des ministres. Ils ont rang de
directeur d'Administration centrale.

Les trésoriers principaux, les chefs d'agences de la Banque des
Dépôts du Trésor public, les receveurs des Impôts et les
receveurs des Douanes sont nommés par arrêté. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Les Trésoriers sont nommés par arrêté du ministre chargé des
Finances. Ils ont rang de chef de service.

Les payeurs de district autonome et les payeurs de région sont
assistés de fondés de Pouvoirs nommés par arrêté du ministre
chargé des Finances. Ils ont rang de sous-directeur d'Adminis-
tration centrale.

Art. 63. - Les recettes des produits divers du Trésor public
sont des postes rattachés à des trésoreries générales qui en assu-
rent la supervision et le contrôle. Elles sont chargées du recou-
vrement des redevances et des recettes afférentes à leur secteur
d'activités.

Les receveurs des Produits divers du trésor public sont nommés
par arrêté. Ils ont rang de sous-directeur d'Administration
centrale. Ils sont assimilés aux Trésoriers principaux.

Les receveurs des produits divers du Trésor sont des compta-
bles secondaires pour les opérations de l'Etat. Leurs opérations
sont centralisées et apurées par les comptables principaux dont
ils relèvent.

Art. 64. - Les paieries à l'étranger sont chargées du recou-
vrement des recettes, du paiement des dépenses et de la tenue de
la comptabilité des ambassades et représentations diplomatiques
et consulaires.

Les payeurs à l'Etranger sont comptables principaux de l'Etat.
Ils sont justiciables de la juridiction des comptes devant laquelle
ils sont personnellement et pécuniairement responsables de leur
gestion.

Les payeurs à l'Etranger sont nommés par arrêté du ministre
chargé des Finances. Ils ont rang de sous-directeur d' Adminis-
tration centrale. Ils sont assimilés aux agents comptables auprès
des Etablissements publics nationaux.

Art. 65. - Des agences comptables sont chargées du recou-
vrement des recettes, du paiement des dépenses et de la tenue de
la comptabilité des Etablissements publics nationaux, des projets
d'investissement et de tout autre organisme dont la gestion finan-
cière et comptable relève d'un comptable public.

Les agents comptables sont comptables principaux des orga-
nismes qu'ils gèrent. Ils sont justiciables de la juridiction des
Comptes devant laquelle ils sont personnellement et pécuniaire-
ment responsables de leur gestion.

Ils sont nommés par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils
ont rang de sous-directeur d'Administration centrale.

Ils sont assistés de fondés de Pouvoirs ou d'agents comptables
secondaires.

Art. 66. - Les postes comptables déconcentrés font l'objet
d'une classification par catégorie, par arrêté du ministre chargé
des Finances.

Art. 67. - Les régies de recettes et les régies d'avances de
l'Etat, des Établissements publics nationaux et des projets
d'investissements sont créées par arrêté du ministre chargé des
Finances.

Les régies de recettes et les régies d'avances de l'Etat, des Éta-
blissements publics nationaux et des projets d'investissements
sont gérées par des régisseurs de recettes et des régisseurs
d'avances.

Les régisseurs de recettes assurent la perception de certaines
catégories de produits. Les régisseurs d'avances assurent le paie-
ment de certaines catégories de dépenses.

Les régisseurs sont nommés par arrêté du ministre chargé des
Finances.

Section 2. - La direction générale de l'Economie et de la Coo-
pération

Art. 68. - La direction générale de l'Economie et de la Coo-
pération est chargée :

- d'élaborer tout projet de document de politique économique
et financière de l'Etat;

- de coordonner et de suivre, en liaison avec les structures com-
pétentes, la mise en œuvre des politiques économiques et finan-
cières de l'Etat;

- d'assurer la coordination de l'aide publique au développe-
ment, en collaboration avec les structures compétentes;

- d'élaborer le cadrage macroéconomique ainsi que les prévi-
sions économiques et financières à court et moyen termes, en liai-
son avec les autres services ministériels compétents ;
. - d'assurer, en relation avec les structures compétentes, le

suivi-évaluation de la mise en œuvre des politiques, projets et
programmes;

- de conduire les relations économiques et financières avec
l'Extérieur, en liaison avec les structures compétentes;

- de suivre la conjoncture économique nationale, communau-
taire et internationale et de veiller à la stabilité du cadre macroé-
conomique;

- de contribuer aux réflexions stratégiques sur le financement
du développement économique de la Côte d'Ivoire;

- de suivre, en liaison avec la direction générale des Finance-
ments, les investissements directs étrangers et les financements
internationaux;

- de suivre les questions économiques en rapport avec l'inté-
gration régionale et sous régionale;

- de suivre la mise en œuvre des accords de coopération bila-
térale et multilatérale, dans ses aspects liés à l'économie;

- de piloter, de coordonner et de suivre le dialogue sur
les politiques et les priorités nationales avec les partenaires au
développement;

- de suivre les questions multilatérales de développement;
- d'assurer le suivi et la promotion des activités économiques

en région et au niveau national;
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- de participer à l'élaboration et au suivi de la mise en œuvre
des politiques sectorielles, des programmes et projets de déve-
loppement locaux, nationaux et communautaires;

- de participer à la modernisation de l'économie ivoirienne, en
liaison avec les services compétents;

- de participer aux réflexions sur le développement de l' entre-
preneuriat public et de promotion du secteur privé, en lien avec
la stratégie de développement définie par l'Etat;

- de contribuer à la promotion de l'économie ivoirienne auprès
des milieux d'affaires.

La direction générale de l'Economie et de la Coopération est
dirigée par un directeur général nommé par décret pris en Conseil
des ministres. Il a rang de directeur général d'Administration
centrale.

Le directeur général de J'Economie et de la Coopération est
assisté de deux directeurs généraux adjoints nommés par décret
pris en Conseil des ministres. Ils ont rang de directeur général
adjoint d'Administration centrale.

Art. 69. - La direction générale de l'Economie et de la
Coopération comprend des directions centrales, des services rat-
tachés et des services de Promotion économique extérieure.

Art. 70. - Les directions centrales sont:
- la direction des Relations économiques et financières

extérieures;
- la direction des Etudes et de la Recherche économiques ;
- la direction des Prévisions, des Politiques et des Statistiques

économiques;
- la direction des Actions de Développement économique et

local;
- la direction des Affaires économiques régionales;
- la direction des Systèmes d'Information.
Art. 71. - La direction des Relations économiques et finan-

cières extérieures est chargée:
- de conduire les relations économiques et financières avec

l'Extérieur, en liaison avec les structures compétentes;
- de définir la position de la Côte d'Ivoire sur les questions

économiques internationales ;
- de participer à l'élaboration des accords multilatéraux et

bilatéraux, et suivre leur mise en œuvre;
- de participer aux différentes revues des portefeuilles des pro-

grammes et projets;
- de participer aux travaux des commissions mixtes;
- de suivre les activités et prendre part aux sessions des orga-

nisations et organismes internationaux, notamment UA, CEA,
OCI, AFREXIMBANK ;

- de suivre, en rapport avec les administrations compétentes,
les activités des agences de coopération bilatérale et multilatérale;

- de suivre les questions multilatérales de développement;
- d'assister les services de Promotion économique extérieure.
La direction des Relations économiques et financières exté-

rieures est dirigée par un directeur nommé par décret pris en
Conseil des ministres. Il a rang de directeur d'Administration cen-
trale.

La direction des Relations économiques et financières exté-
rieures comprend quatre sous-directions:

- la sous-direction de la Promotion économique extérieure;
- la sous-direction des Accords de Coopération économique

et financière;
- la sous-direction du Suivi de la Revue des Portefeuilles des

Organismes de Développement;
- la sous-direction du Suivi des Questions multilatérales de

Développement.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé de l'Economie. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 72. - La direction des Etudes et de la Recherche écono-
mique est chargée:

- de réaliser ou de faire réaliser des études en matière écono-
mique et financière;

- d'analyser la pertinence des politiques et des stratégies de
développement global et sectoriel;

- d'évaluer l'impact sur l'économie nationale de la mise en
œuvre des politiques, programmes et projets publics ainsi que
des chocs externes et internes;

- de veiller à l'efficacité des politiques d'attractivité de J'éco-
nomie ivoirienne;

- de proposer des indices pertinents de suivi des performances
économiques, financières, sociales et d'attractivité ;

- de réfléchir aux modalités de mobilisation de ressources pour
le financement et de proposer, en liaison avec les administrations
compétentes, des instruments de financement du développement.

La direction des Etudes et de la Recherche économique est
dirigée par un directeur nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction des Etudes et de la Recherche économique com-
prend quatre sous-directions:

la sous-direction des Etudes et des Méthodes;
la sous-direction de J'Intelligence économique;
la sous-direction d'Analyse des Stratégies sectorielles;
la sous-direction du Financement de l'Economie.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé de J'Economie. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art.73. - La direction des Prévisions, des Politiques et des
Statistiques économiques est chargée:

- d'élaborer les projets de document-cadre de politique éco-
nomique et financière;

- de produire le cadrage macroéconomique ainsi que les pré-
visions économiques et financières de court et moyen termes;

- de suivre la conjoncture nationale et internationale et de
rédiger tout document nécessaire à la prise de décision;

- d'élaborer le Tableau des Opérations financières de l'Etat, le
Rapport économique et financier (REF) et tout document
macroéconomique qui accompagne la loi des Finances;

- de veiller, en liaison avec les administrations compétentes,
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à la stabilité du cadre macroéconomique et à la viabilité des
finances publiques, de la dette et des comptes extérieurs;

- de préparer et de suivre, en liaison avec les administrations
compétentes, les programmes économiques et financiers conclus
avec les PTF;

- d'administrer la base des données économiques, financières
et sociales;

- d'évaluer l'incidence sur les performances économiques de
l'environnement national et international, de réaliser des simu-
lations, et de proposer des mesures de politiques économiques;

- de moderniser les outils de pilotage de l'économie.
La direction des Prévisions, des Politiques et des Statistiques

économiques est dirigée par un directeur nommé par décret pris
en Conseil des ministres. Il a rang de directeur d'Administration
centrale.

La direction des Prévisions, des Politiques et des Statistiques
économiques comprend cinq sous-directions:

- la sous-direction des Prévisions économiques;
- la sous-direction de la Conjoncture;
- la sous-direction du Suivi des Politiques et Programmes éco-

nomiques;
- la sous-direction des Politiques et Statistiques des Finances

publiques;
- la sous-direction de la Base de Données.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé de l'économie. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 74. - La direction des Actions de Développement
économique et local est chargée:

- de participer aux travaux de production de documents de
développement et de stratégie et de les suivre;

- de suivre l'activité des sociétés d'Etat et à participation
financière publique, dans leur rapport avec les politiques et stra-
tégies de développement socio-économiques ;

- de contribuer au suivi du « Doing business », du Compact
avec l'Afrique du G20, du MCC, du CPIA et de tout programme
similaire;

- de suivre les activités d'appui et de développement du
secteur privé;

- de suivre les activités du Comité national de Pilotage du Par-
tenariat Public-Privé;

- d'initier en partenariat et de suivre tout projet ou programme
de transition du secteur informel vers le secteur formel.

La direction des Actions de Développement économique et
local comprend trois sous-directions:

- la sous-direction des Synthèses économiques;
- la sous-direction de l'Appui au Secteur privé et du Suivi des

Projets et Programmes.
- la sous-direction du Suivi du Portefeuille de l'Etat.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé de l'Economie. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 75. - La direction des Affaires économiques régionales
est chargée:

- de participer aux réflexions stratégiques et à la définition des
politiques et axes d'intégration;

- de représenter le ministère aux sessions des Communautés
économiques Régionales en abrégé CER ;

- d'élaborer les programmes pluriannuels de convergence et
d'assurer la surveillance multilatérale, en liaison avec les CER ;

- de participer à la définition et de suivre la mise en œuvre
des projets et réformes communautaires;

- de suivre les activités des organismes communautaires de
développement et de financement;

- de définir la position de la Côte d'Ivoire sur les questions
stratégiques en lien avec l'intégration économique.

La direction des Affaires économiques régionales est dirigée
par un directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres.
Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction des Affaires économiques régionales comprend
quatre sous-directions :

- la sous-direction de la Surveillance multilatérale;
- la sous-direction des Politiques et Stratégies d'Intégration

régionale;
la sous-direction du Suivi des Projets et Programmes

communautaires;
- la sous-direction du Suivi des Réformes et des Activités des

Organisations communautaires.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé de l'Economie. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 76. - La direction des Systèmes d'Information est
chargée :

- d'élaborer et de mettre en place le schéma directeur du
système d'information de la direction générale;

- d'assurer la gestion de tout projet informatique;

d'assurer l'optimisation des technologies de l'information;

- de mettre en œuvre les normes de sécurité informatique;

d'assurer la maintenance du matériel et des logiciels ;

- d'assurer la veille et le conseil en matière informatique.

La direction des Systèmes d'Information est dirigée par un
directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a
rang de directeur d'Administration centrale.

La direction des Systèmes d'Information comprend trois sous-
directions:

- la sous-direction des Etudes et du Développement des
Applications;

la sous-direction de la Maintenance ;
- la sous-direction de la Sécurité informatique.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé de l'Economie. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.
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Art. 77. - Les services rattachés sont:
- la cellule financière;

le service de la Communication et de la Documentation;
le service des Ressources humaines et de la Formation;
le service des Affaires juridiques et de la Règlementation

économique;
- le service de la Qualité et de la Normalisation;
- le service de la Coordination administrative.
Les services rattachés sont dirigés par des chefs de service

nommés par arrêté. Ils ont rang de sous-directeur d'Administra-
tion centrale.

Un arrêté du ministre chargé de l'Economie fixe les attribu-
tions, l'organisation et le fonctionnement des services rattachés.

Art. 78. - Les services de Promotion économique extérieure
sont chargés, sous l'autorité opérationnelle des chefs de missions
diplomatiques:

- d'assurer la promotion des investissements directs étrangers
et la facilitation des investissements ivoiriens à l'étranger;

- de rechercher toutes opportunités et partenariats bénéfiques
à la Côte d'Ivoire;

- d'assister les opérateurs économiques ivoiriens et étrangers;
- de participer à toute action de promotion économique de la

Côte d'Ivoire, en liaison avec les services compétents des autres
ministères;

- de conseiller les représentations diplomatiques en matière
économique et financière.

Les services de Promotion économique éxtérieure sont dirigés
par des délégués généraux nommés par décret pris en Conseil des
ministres. Ils ont rang de directeur d'Administration centrale.

Le délégué général est assisté d'un délégué à l'économie et de.
délégués sectoriels issus des ministères chargés du Commerce et
du Tourisme.

Section 3. - La direction générale des Financements
Art. 79. - La direction générale des Financements est chargée:

- d'élaborer la politique nationale d'endettement public et la
stratégie de gestion de la dette publique;

- d'émettre des emprunts sur le marché financier régional ou
le marché international des capitaux, soit directement, soit par
l'intermédiaire d'institutions financières spécialisées;

- de négocier les termes financiers et juridiques des emprunts

intérieurs et extérieurs, en liaison avec les services compétents

du ministère en charge du Budget et du Portefeuille de l'Etat;

de gérer la dette publique;

- de négocier et de gérer les dons;
- d'instruire les demandes de rétrocession de prêts ou d'octroi

de garantie de l'Etat ou de ses démembrements;
- d'assurer la préparation technique et administrative des

négociations;
de mobiliser les financements extérieurs;

- de coordonner la politique et la gestion de la trésorerie;

- de suivre la dette des entreprises publiques, des collectivités
territoriales et des autres démembrements de l'Etat, en liaison
avec les services compétents du ministère en charge du Budget
et du Portefeuille de l'Etat;

- de participer au suivi des partenariats publics-privés, en liai-
son avec le Comité national de Pilotage des Partenariats publics-
privés, en abrégé CNP-PPP;

- de préparer, en relation avec les services en charge de la pla-
nification des investissements publics et de la programmation
budgétaire, les requêtes de financement adressées aux Partenaires
techniques et financiers, en abrégé PTF ;

- de coordonner les relations avec les ministères sectoriels et
les PTF en matière de suivi des projets et programmes;

- d'assurer le suivi de la mise en œuvre des politiques,
programmes et réformes financiers inscrits dans les conventions
signées avec les PTF, notamment dans le cadre des appuis
budgétaires et d'assurer le suivi des indicateurs et critères
de décaissement ;

- de piloter, en relation avec la direction générale de l'Econo-
mie et de la Coopération, l'organisation des missions de suivi et
d'évaluation des projets et programmes financés sur ressources
extérieures et coordonner le suivi de la mise en œuvre des recom-
mandations et l'information sur les résultats;

- de piloter les audits financiers et comptables des projets
d'investissement financés sur ressources extérieures, d'évaluer
les résultats et de suivre la mise en œuvre des recommandations;

- d'assurer l'appui-conseil aux projets et programmes sur les
procédures des bailleurs de fonds et sur la programmation des
activités des projets; ,

- de prospecter de nouvelles sources de financements inno-
vants.

La direction générale des' Financements est dirigée par un
directeur général nommé par décret pris en Conseil des ministres.
Il a rang de directeur général d'Administration centrale.

Le directeur général des Financements est assisté de deux
directeurs généraux adjoints nommés par décret pris en Conseil
des ministres. Ils ont rang de directeur général adjoint d'Admi-
nistration centrale.

Art. 80. - La direction générale des Financements comprend
des directions centrales, un service des Affaires juridiques et un
service Communication, Archives et Documentation.

Les directions centrales sont:
- la direction de la Négociation et de la Mobilisation des

Financements privés et de Marché;
- la direction de la Négociation et de la Mobilisation des

Financements bilatéraux et multilatéraux;
- la direction du Suivi des Financements et de la Gestion de

la Dette;
-la direction du Suivi et de l'Évaluation des Performances des

Projets et Programmes;
la direction de la Stratégie, des Etudes et des Statistiques;

- la direction des Systèmes d'Information;
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- la direction des Ressources humaines et des Moyens géné-
raux.

Art. 81. - La direction de la Négociation et de la Mobilisation
des Financements privés et de Marché est chargée:

- d'émettre les titres d'État en lien avec les financements
privés et de marché;

- d'exécuter les opérations liées à la gestion de la dette sur le
marché secondaire ;

- de suivre les marchés de capitaux;
- de conduire les relations avec les autorités du marché finan-

cier, les spécialistes en valeurs du Trésor, les sociétés de gestion
et d'intermédiation, les autres intervenants commerciaux et les
investisseurs;

- d'assister les démembrements de l'Etat dans l'émission de
titres de dette;

- de négocier les conditions de traitement de la dette fournis-
seurs, en liaison avec les services compétents;

- de négocier les emprunts bancaires et tous autres emprunts
non négociables sur le marché intérieur ;

- de négocier les accords de prêts intérieurs rétrocédés. en
liaison avec les services compétents;

- de négocier les accords régissant toute reprise de dette par

l'Etat, en liaison avec les services compétents;

- de négocier les accords de prêts intérieurs nécessitant la

garantie de l'Etat ou de ses démembrements;

- d'instruire les demandes de retrait de fonds adressées aux

créanciers ou aux donateurs par les unités de gestion de projets,

en matière de financements privés et de marché;
- de gérer les relations avec les créanciers et les donateurs sur

les aspects liés au décaissement des fonds résultant des finance-
ments privés et de marché;

- d'émettre les ordres de recettes relatifs aux décaissements
effectués par les créanciers et les donateurs dans le cadre des
financements privés et de marché.

La direction de la Négociation et de la Mobilisation des Finan-
cements privés et de Marché est dirigée par un directeur nommé
par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de directeur
d'Administration centrale.

La direction de la Négociation et de la Mobilisation des
Financements privés et de Marché comprend deux sous-direc-
tions:

- la sous-direction des Financements privés;
- la sous-direction des Financements de Marché.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 82. - La direction de la Négociation et de la Mobilisation
des Financements bilatéraux et multilatéraux est chargée:

- d'émettre les titres d'Etat en lien avec les financements
bilatéraux et multilatéraux ;

- de négocier, en relation avec la direction générale de l'Eco-
nomie et de la Coopération, tous les accords de financement avec
les bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux extérieurs;

- d'instruire les demandes de retrait de fonds adressées aux
créanciers ou aux donateurs par les unités de gestion de projets,
en matière de financements bilatéraux et multilatéraux;

- de gérer les relations avec les créanciers et les donateurs sur
les aspects liés au décaisse ment des fonds en matière de finance-
ments bilatéraux et multilatéraux ;

- de préparer, en relation avec les services en charge de la pla-
nification des investissements publics et de la programmation
budgétaire, les requêtes de financement adressées aux PTF ;

- d'émettre les ordres de recettes relatifs aux décaissements
effectués par les créanciers et les donateurs dans le cadre des
financements bilatéraux et multilatéraux.

La direction de la Négociation et de la Mobilisation des Finan-
cements bilatéraux et multilatéraux est dirigée par un directeur
nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de
directeur d'Administration centrale.

La direction de la Négociation et de la Mobilisation des
Financements bilatéraux et multilatéraux comprend deux sous-
directions:

- la sous-direction des Financements bilatéraux ;
-la sous-direction des Financements multilatéraux.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 83. - La direction du Suivi des Financements et de la
Gestion de la Dette est chargée:

- de suivre l'exécution de la stratégie de gestion de la dette
publique;

- de suivre la mise en œuvre de la stratégie de mobilisation des
financements ;

- d'élaborer le calendrier des émissions de titres publics, en
liaison avec la direction de la Négociation et de la Mobilisation
des Financements bilatéraux et multilatéraux et la direction de la
Négociation et de la Mobilisation des Financements privés et de
Marché et d'assurer le suivi de sa mise en œuvre.

- de suivre les conditions suspensives des prêts bilatéraux,
multilatéraux et des dons;

- de suivre la mise en œuvre des conclusions et des recomman-
dations issues des consultations/négociations;

- de suivre la dette des entreprises publiques, des collectivités
territoriales et des autres démembrements de l'Etat, en liaison
avec les services compétents du ministère en charge du Budget
et du Portefeuille de l'Etat;

- de suivre les indicateurs de risque et de coût du portefeuille
de la dette publique;

- de suivre les tirages des emprunts et dons;
- d'animer la salle des marchés;
- de participer au suivi des partenariats publics-privés, en liai-

son avec le Comité national de Pilotage des Partenariats publics-
privés, en abrégé CNP-PPP ;
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- de suivre, en relation avec les autres services concernés, la
mise en œuvre des conditions d'entrée en vigueur des conventions
de financement ainsi que des conditions préalables aux décais-
sements;

- de gérer les échéanciers de remboursement de la dette de
l'Etat et de ses démembrements;

- d'élaborer la politique de gestion de la trésorerie de l'Etat,
en liaison avec les autres administrations;

- suivre l'exécution du plan de trésorerie de l'Etat;
- de réaliser les opérations de financement et de placement

nécessaires à l'équilibre de la trésorerie de l'Etat;
- d'élaborer la note de synthèse relative à la trésorerie de l'Etat;
- de suivre et centraliser les plans de trésorerie des collectivités

territoriales, des Etablissements publics nationaux et des unités
de gestion des projets cofinancés ;

- de mettre en cohérence l'ensemble des opérations de dette
et de trésorerie.

La direction du Suivi des Financements et de la Gestion de la
Dette est dirigée par un directeur nommé par décret pris en
Conseil des ministres. Il a rang de directeur d'Administration
centrale.

La direction du Suivi des Financements et de la Gestion de la
Dette comprend trois sous-directions:

- la sous-direction du Suivi des Financements bilatéraux et
multilatéraux ;

- la sous-direction du Suivi des Financements privés et de
Marché;

- la sous-direction du Suivi de la Trésorerie.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 84. - La direction du Suivi et de l'Evaluation des Perfor-
mances des Projets et Programmes est chargée:

- de suivre et d'analyser l'exécution des projets et programmes
au regard des plans de travail et des budgets annuels;

- de coordonner, de réaliser et de suivre, en relation avec la
direction générale de l'Economie et de la Coopération, les mis-
sions d'appui et de supervision des projets et programmes finan-
cés sur ressources extérieures;

- de suivre, en relation avec les départements sectoriels, la
mise en œuvre des recommandations des missions de revue des
PTF et des missions d'assistance technique;

- d'assurer l'appui-conseil aux projets et programmes sur les
procédures des bailleurs de fonds bilatéraux et sur la program-
mation des activités des projets;

- de coordonner la diffusion des informations sur les résultats
et les performances des projets et programmes;

- d'assurer le pilotage des audits financiers et comptables des
projets d'investissement financés sur ressources extérieures, éva-
luer les résultats et de suivre les recommandations;

- d'élaborer le rapport annuel de suivi de l'exécution des pro-
jets et programmes;

- d'assurer le suivi des indicateurs d'objectifs cibles dans le
cadre des programmes spécifiques, notamment les appuis bud-
gétaires.

La direction du Suivi et de l'Evaluation des Performances des
Projets et Programmes est dirigée par un directeur nommé
par décret pris en Conseil des ministres. Il a rang de directeur
d'Administration centrale.

La direction du Suivi et de l'Evaluation des Performances des
Projets et Programmes comprend quatre sous-directions:

- la sous-direction du Suivi et de l'Evaluation des Perfor-
mances des Projets et Programmes de la Zone Europe;

- la sous-direction du Suivi et de l'Evaluation des Perfor-
mances des Projets et Programmes de la Zone Amériques, Paci-
fiques et Caraïbes ;

- la sous-direction du Suivi et de l'Evaluation des Perfor-
mances des Projets et Programmes de la Zone Asie, Proche et
Moyen Orient;

- la sous-direction du Suivi et de l'Evaluation des Perfor-
mances des Projets et Programmes de la Zone Afrique.

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-
més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 85. - La direction de la Stratégie, des Etudes et des
Statistiques est chargée:

d'élaborer la politique nationale d'endettement public;
"d'élaborer la stratégie de gestion de la dette publique;

de réaliser les analyses de viabilité de la dette;

d'examiner les demandes de garantie et de rétrocession de
,

prêt, en liaison avec les services compétents du ministère en
charge du Budget et du Portefeuille de l'Etat;

- d'examiner les termes et conditions financiers des offres de
financement soumises à l'Etat, en liaison avec les services com-
pétents du ministère en charge du Budget et du Portefeuille de
l'Etat;

- d'examiner les termes et conditions financiers des offres de
financement soumises aux démembrements de l'Etat, en liaison
avec les services compétents du ministère en charge du Budget
et du Portefeuille de l'Etat;

- d'évaluer les risques financiers liés aux opérations de négo-
ciation et de remboursement de la dette, ainsi qu'aux opérations
de placement;

- d'analyser les risques liés aux partenariats publics-privés,
en liaison avec les services compétents du ministère en charge
du Budget et du Portefeuille de l'Etat;

- d'élaborer et tenir le tableau de bord de la dette publique;
- de centraliser, de produire et de diffuser les statistiques sur

les financements;
- de préparer et de coordonner les revues périodiques de

notation financière;
- de réaliser les études préalables aux émissions de titres de

dette;
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- de structurer les produits financiers utilisés dans le cadre de
la mobilisation de ressources;

- d'élaborer le plan d'emprunt et le plan annuel de financement;
- d'élaborer toutes les études de nature à éclairer le ministère

en charge des Finances, en matière de mobilisation des finance-
ments;

- d'apporter son concours dans le cadre de l'arbitrage des pro-
jets et programmes à réaliser, en cohérence avec le Plan national
de Développement;

- de participer aux. tables rondes et rencontres sectorielles en
vue de la mobilisation des ressources extérieures;

- d'élaborer le rapport annuel sur les financements.
La direction de la Stratégie, des Etudes et des Statistiques est

dirigée par un directeur nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction de la Stratégie, des Etudes et des Statistiques com-
prend deux sous-directions :

- la sous-direction de la Stratégie et des Etudes;
- la sous-direction des Statistiques et Analyses.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 86. - La direction des Systèmes d'Information est chargée :
- d'élaborer et de mettre en œuvre le schéma directeur infor-

matique de la direction générale;
- de mettre en place et d'assurer la gestion du réseau informa-

tique de la direction générale;
- de développer et de mettre à disposition des applications

informatiques;
- de mettre en cohérence les technologies de l'information

avec les enjeux, les stratégies et les objectifs de la direction
générale;

- de traiter et de produire les données informatiques ;
- de définir et de mettre en œuvre les normes de sécurité

informatique;
- de définir et de mettre en œuvre la politique de maintenance

du matériel informatique et des logiciels;
- de former le personnel à l'utilisation des outils de technique

de l'information.
La direction des Systèmes d'Information est dirigée par un

directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres. Il a
rang de directeur d'Administration centrale.

La direction des Systèmes d'Information comprend deux sous-
directions:

- la sous-direction des Applicatifs et de la Veille numérique;
- la sous-direction de la Maintenance et de la Gestion de la

base de données.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art. 87. - La direction des Ressources humaines et des
Moyens généraux est chargée :

- de suivre les recrutements, les positions administratives et
les départs à la retraite;

- d'initier les actes d'affectation, de mutation et de promotion
du personnel ;

- de vulgariser l'éthique et la déontologie de la direction
générale, en liaison avec la direction des Ressources humaines
du ministère;

- d'assurer le renforcement des capacités du personnel;
- de coordonner les relations entre la direction générale et les

structures associatives et syndicales;
- de superviser les actions d'hygiène, de santé et sécurité au

travail;
- de coordonner l'action sanitaire et sociale;
- de gérer le matériel et les équipements de la direction générale;
- d'administrer le patrimoine de la direction générale, en liai-

son avec les structures compétentes de l'Etat;
- de préparer et de suivre l'exécution budgétaire;
- de suivre les contrats de prestation extérieure.
La direction des Ressources humaines et des Moyens généraux

est dirigée par un directeur nommé par décret pris en Conseil des
ministres. Il a rang de directeur d'Administration centrale.

La direction des Ressources humaines et des Moyens généraux
comprend deux sous-directions:

- la sous-direction des Ressources humaines;
- la sous-direction des moyens généraux.
Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom-

més par arrêté du ministre chargé des Finances. Ils ont rang de
sous-directeur d'Administration centrale.

Art, 88 - Le service des Affaires juridiques est dirigé par un
Chef de service nommé par arrêté du ministre chargé des
Finances. Il a rang de sous-directeur d'Administration centrale.

Un arrêté du ministre chargé des Finances fixe les attributions,
l'organisation et le fonctionnement du service des Affaires
juridiques.

Art. 89. - Le service Communication, Archives et Documen-
tation est dirigé par un chef de service nommé par arrêté du
ministre chargé des Finances. Il a rang de sous-directeur
d'Administration centrale.

Un arrêté du ministre chargé des Finances fixe les attributions,
l'organisation et le fonctionnement du service Communication,
Archives et Documentation.

CHAPlTRE4

Dispositions finales

Art. 90. - Le présent décret abroge toutes dispositions anté-

rieures contraires, notamment le décret n° 2016-600 du 3 août

2016 portant organisation du ministère auprès du Premier Ministre,

chargé de l'Economie et des Finances, tel que modifié par

le décret n° 2018-478 du 16 mai 2018 et le décret n° 2020-52 du

15 janvier 2020.
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Art. 91. - Le ministre de l'Economie et des Finances assure

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel

de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 8 septembre 2021.

Alassane OUATIARA.

ANNONCES
L'administration n'entend nullement être responsable de la teneur des

annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers.

RECEPISSE DE DEPOT DE DOSSIER

D'ASSOCIATION N°1946/MISIDGATIDAG/SDVA

Le directeur général de l'Administration du Territoire soussigné,

atteste qu'il a été déposé dans ses services, le dossier d'une association

cultuelle en voie de déclaration dénommée «MINISTERE INTER-

NATIONAL FOI EN ACTION» dont le siège social est fixé à Abidjan -

Cocody, Angré, îlot n0343, lot n04400, Bâtiment ROC villa 44,

21 B.P2127 Abidjan 21,Tél :0703349875.

Ce dossier qui a été enregistré sous le n045891DGAT du II octobre

2022 comprend les pièces suivantes:

- 3 exemplaires des statuts signés;

- 3 exemplaires du règlement intérieur signé;

- 3 exemplaires de la liste de présence de l'assemblée générale consti-

tutive signée et légalisée;

- 3 exemplaires de la liste des membres du bureau exécutif (organe

dirigeant) ;

- 3 exemplaires de la liste des membres fondateurs;

- 3 exemplaires du procès-verbal de l'assemblée générale constitutive;

- 1 demande adressée au ministre de l'Intérieur et de la Sécurité.

Le présent récépissé ne vaut pas titre de reconnaissance.

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, en application des disposi-

tions de l'article 37 de la loi n060-315 du 21 septembre 1960 relative

aux associations, délivrera un récépissé de déclaration à l'issue de

l'i nstruction du dossier.

Etabli le 17 octobre 2022.

Ibrahima BAYO,

préfet hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION

D'ASSOCIATION N°0956/MISIDGATIDAG/SDVA

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n060-

315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de

déclaration à l'associationdéfinie comme suit:

ORDRE DES DETECTIVES PRIVES ET ENQUETEURS DE

COTE D'IVOIRE (ODPECI)

L'association dénommée «ORDRE DES DETECTIVES PRIVES ET

ENQUETEURS DE COTE D'IVOIRE (OOPEC!»> a pour objet de:

- réunir tous les détectives et enquêteurs professionnels de Côte

d'Ivoire pour défendre leurs intérêts et promouvoir l'exercice de leurs

activités;

- professionnaliser et moraliser la profession de détective privé, agent
privé de renseignement commercial et économique en Côte d'Ivoire;

- mettre en place un cadre juridique et déontologique d'exercice de la
profession et veiller au respect de son application;

- représenter et garantir la crédibilité du métier auprès de l'Etat ainsi

qu'auprès de toutes les couches sociales, économiques ivoiriennes

et internationales;

- offrir des services de professionnels sérieux et labellisés ;

- former, informer et accompagner ses adhérents dans leur dévelop-

pement professionnel.

Siège social: Abidjan-Cocody, mute de Bingerville, quartier Riviera Faya,

en face de Playce Palmeraie.

Adresse: 31 B.P. 572 Abidjan 31.

Président: M. DOZO Narcisse.

Abidjan, le 26 avril 2022.

PI Leministre et PD. ;

le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOU,

préfet hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION
D'ASSOCIATION WI999/MISIDGATIDAG/SDVA

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n060-
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de
déclaration à l'associationdéfinie comme suit:

PIERRE PRINCIPALE DE L'ANGLE (PILLAR)
L'association cultuelle dénommée «PIERRE PRINCIPALE DE

L'ANGLE (PILLAR»> a pour objet de:
- promouvoir l'évangile et les œuvres sociales;
- assurer la formation théologique des missionnaires;
- bâtir des églises;
- apporter aide et assistance aux communautés chrétiennes;
-. contribuer à la lutte contre la pauvreté par la réalisation de micro-

projets.
Siège social: Abidjan-Abobo , Plateau Dokui , lot 46, îlot 4.
Adresse: 14 B.P. 1243 Abidjan 14.
Président: M. OlBY Kouadio Jean.

Abidjan, le 30 août 2022.

PI le ministre et PD.
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOU,
préfet hors grade.



27 octobre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 1289

RECEPISSE DE DECLARATION
D'ASSOCIATION N°OlOIRNIPD/CAB

Le préfet de la région du N'ZI, préfet du département de Dimbokro,
soussigné, donne récépissé de déclaration à l'association définie ci-
après, conformément à la loi n060-315 du 21 septembre 1960 et en exé-
cution de la circulaire n° 150/lNTI AATI AG du l" juillet 1999 relative
aux associations de type villageois ou cantonal.

Mutuelle pour l'Essor économique et social de Djangokro
(MUEESDJAN)

Objet:

- unir tous les habitants de Djangokro ;

- développer entre eux le respect, la fraternité, la solidarité et la paix;

- promouvoir l'épanouissement de tous les ressortissants du village
en vue de leur insertion sociale ;

- mettre en œuvre toute action qui pourrait favoriser le bien-être social
des mutualistes;

- entreprendre au niveau de Djangokro toute action directe ou indi-
recte susceptible de préserver ses intérêts supérieurs et de contribuer à
son développement économique, social et culturel.

Siège social: Djangokro, sous-préfecture dudit.

Président: M. KOFFl N'Dri Mathieu.
Dimbokro, le 4 août 2022.

COULIBALY Yahaya,

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER COLLECTIF
N° 07 2019 000 026

Le présent certificat foncier est délivré à l'entité ou au groupement
désigné ci-dessous, au vu des résultats de l'enquête officielle
n065 du 8 janvier 2019, validée par le comité de gestion foncière rurale de
Yamoussoukro le 25 août 2022, sur la parcelle n074 d'une superficie de
04ha 96a 46ca.

Nom de l'entité ou dugroupement: FAMILLEZEBIE ET HALATIEMOKO.
Gestionnaire

Nom: HALA.
Prénom: Tiémoko.
Date et lieu de naissance: 14 février 1962 à Kowara.
Nom et prénom du père: HALA KLEBAN.

Nom et prénom de la mère: THIO Nakaini.

Nationalité: ivoirienne.

Profession: plombier.

Pièce d'identité na : C 0076 7182 05 du 5 octobre 2009.

Etablie par: ON!.

Résidence habituelle: Yamoussoukro.

Agissant pour le compte de: FAMILLE ZEBIE ET HALA TIEMOKO.

Liste des membres du groupement ou de l'entité
Nom et prénom: HALA Tiémoko.
Date et lieu de naissance: 14 février 1962 à Kowara.
Numéro de la pièce d'identité: C0076 7182 05.
Nom et prénoms: KOUADIO Thérèse D'Avila.
Date et lieu de naissance: 12 octobre 1973 à Yamoussoukro.
Numéro de la pièce d'identité : C0068 4261 09.

Nom et prénoms: YAO Kouadio Félix.
Date et lieu de naissance: 1" janvier 1961 à Zambakro.
Numéro de la pièce d'identité: CIOOO0558 31.
Etabli le 13 septembre 2022 à Yamoussoukro.

BROU Kouamé,
pré/el hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION
D'ASSOCIATION N°2000/MISIDGATIDAG/SDVA

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n06O-
315 du 2 J septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de
déclaration à l'associationdéfinie comme suit:

EGLISE EVANGELIQUE DE L'ESPOIR EN CHRIST
(E.E.E.C)

L'association cultuelle dénommée «EGLISE EVANGELIQUE DE
L'ESPOIR EN CHRIST (E.E.E.C)>> a pour objet de proclamer l'évan-
gile.

Siège social: Abidjan- Yopougon, Béago Vatican, lot 415, îlot 53.

Adresse: 01 B.P. 7558 Abidjan 01.

Président: M. BYKIS Tchien Jean-Evrard.
Abidjan, le 30 août 2022.

PI le ministre et PD.
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLl,

préfet hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION
D'ASSOCIATION N°2006/MISIDGATIDAG/SDVA

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n060-
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de

. déclaration à l'associationdéfinie comme suit:

lOOWEEKS
L'organisation non gouvernementale dénommée «100 WEEKS» a

pour objet de :
- apporter aide et assistance aux orphelins, aux veuves et aux enfants

déshérités;
- aider à l'amélioration des conditions de vie de cette couche sociale;
- créer des projets sociaux au profit des personnes vulnérables.
Siège social: Daloa.
Adresse: 12 B.P. 1386 Abidjan 12.

Président: M. N'CHO Stéphane Agenor.
Abidjan, le 30 août 2022.

PI le ministre et PD.
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLI,

préfet hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION
D'ASSOCIATION N°17IPJVE/SGID

Le préfet du département de Jacqueville, conformément à la loi n060-
315 du 21 septembre [960 relative aux associations et à la circulaire
nOl50/lNT/AAT/AG du 1er juillet 1999 relative à la déclaration des
associations de type villageois ou cantonal, donne récépissé de déclara-
tion à l'association définie comme suit:
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FC MAINZ 05 DE JACQUEVILLE
FC MAINZ 05 de Jacqueville a pour objet de participer à toutes les

compétitions organisées par la Fédération ivoirienne de Football par le
truchement de la Ligue de Football Amateur (LFA) de la Ligue profes-
sionnelle de Football (LPF).

Siège :mairie de Jacqueville.

Président: M. Joachim BEUGRE.

Jacqueville, le 4 octobre 2022.

PI le préfet et PD. ;

le secrétaire général de la préfecture,

Dominique BONY YO,

préfet grade 1.

RECEPISSE DE DECLARATION
D'ASSOCIATION N°1961/MISIDGATIDAG/SDVA

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n060-
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de
déclaration à l'associationdéfinie comme suit:

COORDINATION NATIONALE DES PROMOTEURS DE
GROUPES DE CÔTE D'IVOIRE (C.N.P.G-CI)

l'organisation non gouvernementale dénommée «COORDINATION
NATIONALE DES PROMOTEURS DE GROUPES DE CÔTE
D'IVOIRE (C.N.P.O-CI)}> a pour objet de:

-lutter contre la pauvreté et l'analphabétisme;

- promouvoir le développement économique et social;

- suivre, encadrer et renforcer les capacités des promoteurs de groupes
et des groupements;

- faciliter l'accès au marché de l'écoulement des produits des groupements ;

- assurer l'encadrement des actifs dans divers secteurs socio-économiques ;

- accroître l'inclusion financière;

- rencontrer régulièrement les autorités;

- collecter et capitaliser les expériences.

Siège social: Abidjan -Koumassi, quartier SOGEFlA, secteur de la
pharmacie PRODOMO.

Adresse: 13 B.P. 1717 Abidjan 13.
Président: M. KOUADIO N'Guessan Benoit.

Abidjan, le 30 août 2022.

PI le ministre et PD.
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLI,
préfet hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION

D'ASSOCIATION N°OOI419/MISIDGATIDAG/SDVA

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n060-

315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de

déclaration à l'associationdéfinie comme suit:

MISSION INTERNATIONALE D'EVANGELISATION

POUR LA RECONCILIATION ET LA DELIVRANCE

DES AMES (MIERDA)

L'association cultuelle dénommée «MISSION INTERNATIONALE

D'EVANGELISATION POUR LA RECONCILIATION ET LA DELI-

VRANCE DES AMES (MIERDA)>> a pour objet de :

- annoncer l'Evangile de Jésus-Christ qui réconcilie les Hommes avec

DIEU et entre eux-mêmes;
- contribuer à la délivrance et à la guérison des âmes;
- organiser des croisades, des séminaires, des retraites spirituelles et

des conférences à l'endroit du peuple de DIEU;

- collecter des biens en faveur des personnes démunies;

- contribuer à l'approvisionnement des hôpitaux et centres de santé;

- œuvrer à la conception et à la mise en œuvre de projets de dévelop-

pement innovants et de réinsertion des jeunes en quête d'emploi.

Siège social: Bouaké, quartier Air France TSF, lot n0472.

Adresse: 01 B .P. 2096 Abidjan 01.

Président: M. KOUAKOU Kouassi Prince Elisée.
Abidjan, le 23 juin 2022.

PI le ministre et PD.
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLl,

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL

07- 2021-000-1 05

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l'enquête

officielle n020 1 du 9 novembre 2021, validée par le comité de gestion

foncière rurale de Yamoussoukro le 14 juin 2022, sur la parcelle n° 16

d'une superficie de Olha 04a 45ca à Anoumangoua.

Nom: MOURAD.

Prénom: Malekah.

Date et lieu de naissance: 10 mai 1976 à Abidjan.

Nom et prénoms du père: MOURAD Cheick Abdoulkader.

Nom et prénoms de la mère: KOKO N'Guessan Sylvie.

Nationalité: ivoirienne.

Profession: économiste.

Pièce d'identité n° : C 0030 2470 84 du 6 juillet 2009.

Etablie par: ONI.

Résidence habituelle: Abidjan.

Etabli le 17 août 2022 à Yamoussoukro.

BROU Kouarné,

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER COLLECTIF
N° 18 2022 000026

Le présent certificat foncier est délivré à l'entité ou au groupement
désigné ci-dessous, au vu des résultats de l'enquête officielle
n0000213 du 17 mars 2015, validée par le comité de gestion foncière rurale
d'Assinie Mafia le 13octobre 2015, sur la parcelle no0034 d'une superficie
de Oûha 47a 6Oca.
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Nom de l'entité ou du groupement: SOCIETE CMLE IMMOBILIERE
BINAO REPRESENTEE PARDELSUC ANNE-MARIE FLAVIECAROLINE.

Gestionnaire
Nom: DEL SUc.
Prénoms: Anne-Marie Flavie Caroline.
Date et lieu de naissance: 20 août 1957 au Plateau.
Nom et prénoms du père: DELSUC Jean Jacques Armand.

Nom et prénoms de la mère: COLAT Antoinette Thérèse.

Nationalité: ivoirienne.

Profession: cadre administrative et commerciale.

Pièce d "identité n" : CIOO1 3326 56 du 4 février 2021.
Etablie par: ONECI Abidjan.

Résidence habituelle: Marcory Résidentiel.

Adresse postale: CP 01 BP 369 Abidjan 01.

Agissant pour le compte de : SOCIETE CIVILE IMMOBlLlERE
BINAO.

Liste des membres du groupement ou de l'entité
Nom et prénoms: DELSUC Anne-Marie Flavie Caroline.
Date et lieu de naissance: 20 août 1957 au Plateau (CI V).

Numéro de la pièce d'identité: Clüûl 332656.

Nom et prénoms: DELSUC Bertrand Gaétan Henri.

Date et lieu de naissance: 5 mars 1956 au Plateau (CI V).

Numéro de la pièce d'identité: CIOO1 6363 41.

Etabli le 3 octobre 2022 à Adiaké.

TRAZIE Géraldo Lucie,

préfet de département.

RECEPISSE DE DECLARATION
D'ASSOCIATION W1571/MISIDGATIDAG/SDVA

Le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi
n060-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations,donne récépissé de
déclaration à l'associationdéfinie comme suit:

JACQUES COMPARATO FOOTBALL CLUB
DE BLOLEQUIN (JC-FC)

L'association sportive dénommée <dACQUES COMPARATO FOOT-
BALL CLUB DE BLOLEQlJIN (JC-FC»> a pour objet de :

- promouvoir le sport :
- organiser des activités de sport et de loisir:
- contribuer au développement du sport dans le département

de Blolequin, en Côte d'Ivoire et en Afriqque ; :

- contribuer à l'éclosion des jeunes talents et favoriser leur insertion
dans des clubs prestigieux:

- promouvoir les spots dits mineurs;

- aider les centres de formation de football à se développer.

Siège social: Blolequin.
Adresse: B.P. 91 Guiglo.

Président : Père DOUE OULA Léopold.

Abidjan, le Il juillet 2022.

PI le ministre et PD.
le directeur de Cabinet.

Benjamin EFFOLl,

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER COLLECTIF
N° 182022000025

Le présent certificat foncier est délivré à l'entité ou au groupement

désigné ci-dessous, au vu des résultats de l'enquête officielle

n0000212 du 17 mars 2015, validée par le comité de gestion foncière rurale

d'Assinie Mafia le 13octobre 2015, sur la parcelle no0033 d'une superficie

de OOha20a 84ca.

Nom de l'entité ou du groupement: SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

BINAO REPRESENTEE PARDELSUC ANNE-MARIE FLAVIECAROLINE.

Gestionnaire

Nom: DELSUC.

Prénoms: Anne-Marie Flavie Caroline.

Date et lieu de naissance: 20 août 1957 à Plateau.

Nom et prénoms du père : DELSUC Jean Jacques Armand.

Nom et prénoms de la mère: COLAT Antoinette Thérèse.

Nationalité: ivoirienne.

Profession: cadre administrative et commerciale.

Pièce d "identité n° : CIOO1 3326 56 du 4 février 2021.

Etahlie par: ONECI Abidjan.

Résidence habituelle: Marcory Résidentiel.

Adresse postale: CP 01 BP 369 Abidjan 01.

Agissant pour le compte de : SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

BINAO.

Liste des membres du groupement ou de l'entité

Nom et prénoms: DELSUC Anne-Marie Flavie Caroline.

Date et lieu de naissance: 20 août 1957 au Plateau (CIV).

Numéro de la pièce d'identité: CIOO1 3326 56.

Nom et prénoms: DELSUC Bertrand Gaetan Henri.

Date et lieu de naissance: 5 mars 1956 au Plateau (CIV).

Numéro de la pièce d 'identité : CIOO1 6363 41.

Etabli le 3 octobre 2022 à Adiaké.
TRAZIE Géraldo Lucie,

préfet de département.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL

8 2022 000 001

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l'enquête

officielle nOOOOl6du 30 mars 2022, validée par le comité de gestion

foncière rurale de Dioulatiédougou le 27 juillet 2022, sur la parcelle

nOOOOOITIEKORO/SP-DLTIOO d'une superficie de 36ha 41a 99ca

à Tiékorodougou.

Nom: DIABATE.

Prénom: Seydou.

Date et lieu de naissance: J 8 février 1954 à Dougouba.

Nom et prénom du père: DIABATE Mory.
Nom et prénom de la mère: OOUMBIA Tirangué.
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Nationalité: ivoirienne.
Profession: commissaire de Police.
Pièce d'identité n° : CIOO1569335 du 11 mai 2021.

Etablie par: ONECI.

Résidence habituelle: Abidjan.

Adresse postale: 25 BP 1520 Abidjan 25.

Etabli le 17 août 2022 à Odienné .

FAMY Kouamé René,

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL

08 2022 000 002

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l'enquête

officielle nOooo17 du 30 mars 2022 validée par le comité de gestion fon-

cière rurale de Dioulatiédougou le 27 juillet 2022, sur la parcelle

nOOOOOIIDLTIG/DLTIDG d'une superficie de 21 ha 60a 63ca à

Dioulatiédougou.

Nom: DIABATE.

Prénom: Seydou.

Date et lieu de naissance: 18 février 1954 à Dougouba.

Nom et prénom du père: DlABATE Mory.

Nom el prénom de la mère: DOUMBIA Tirangué.

Nationalité: ivoirienne.

Profession: commissaire de Police.

Pièce d'identité n° : CIOOI 569335 du Il mai 2021.

Etablie par: ONECI.

Résidence habituelle: Abidjan.

Adresse: 25 BP 1520 Abidjan 25.

Etabli le 17 août 2022 à Odienné .

FAMY Kouamé René,

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL

84 2020 000 007

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l'enquête

officielle n0009 ATT du 26 septembre 2018, validée par le comité de

gestion foncière rurale d'Attiégouakro le 26 juin 2020, sur la parcelle

n007 d'une superficie de 20ha 71 a 26ca à Attiégouakro.

Nom: N'DOUFFOU.

Prénoms: Kouakou Judicaël.

Date el lieu de naissance: 15 décembre 1977 à Attiégouakro.

Nom et prénoms du père: N'DOUFFOU Yao Etienne.
Nom el prénom de la mère: KOFFI Adjoua.

Nationalité: ivoirienne.
Profession: cultivateur.
Pièce d'identité n'": 0058001629סס0 du 29 août 2022.
Etablie par: ONECI.
Résidence habituelle : Attiégouakro.
Adresse: 07 49 Il 45 33.
Etabli le 20 septembre 2022 à Attiégouakro.

KOUADIO Koffi,
préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
20 2020000 011

Le présent certificat foncier est déli vré au vu des résultats de l'enquête
officielle n020/2020-ENQ/000004 du 30 janvier 2020, validée par
le comité de gestion foncière rurale de Bouaflé le 8 avril 2022, sur la
parcelle n003 d'une superficie de 05ha 45a 04ca à Zagouta.

Nom: KEITA.
Prénom: Siaka.
Date et lieu de naissance: 10 mars 1979 à Bouaflé.
Nom et prénom du père: KEITA Mamadou.
Nom et prénom de la mère: BALLO Noutenin.
Nationalité: ivoirienne.
Profession: cultivateur.
Pièce d'identité n": C 0104 126952 du 23 octobre 2009.

Etablie par: ONI Bouaflé.

Résidence habituelle: Zougoussou.

Etabli le 26 août 2022 à Bouaflé.

Gueu Georges GONBAGUI,

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
52 2016 000 006

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l'enquête
officielle n052-20 16-17 du 4 janvier 2016, validée par le comité de ges-
tion foncière rurale de Guiglo le Il septembre 2020, sur la parcelle
n02 d'une superficie de 4ha 73a 51 ca à Yaoudé.

Nom: HOUNDONOUGBO.
Prénoms: Viwanou Dieudonné.
Date et lieu de naissance: 2 mai 1975 à Guiglo.
Nom et prénoms du père: HOUNDONOUGBO Fagla Léon.
Nom et prénom de la mère: DJAHI Colette.
Nationalité: ivoirienne.
Profession: mécanicien.
Pièce d'identité n'": C 0107125428 du 25 juin 2015.
Etablie par: ONI Abidjan.
Résidence habituelle: Guiglo.
Adresse : 07 78 94 56.

Etabli le 6 octobre 2020 à Guiglo.

Le préfet,

Yacouba DOUMBIA,

préfet hors grade.

IMPRIMERIE NATIONALE DE COTE D'IVOIRE dépôt légal n" 102 730


